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Pour la deuxième année consécutive, la Région réalise le suivi annuel d’avancement de son
Schéma Régional d’Aménagement et de Développement du Territoire (SRADT).

Le SRADT a été adopté en décembre 2006 et fixe les grandes orientations politiques publiques, à
l’échelon du territoire régional, à l’horizon 2015.

Cet exercice, complexe par l’ampleur du sujet et la diversité des thèmes traités est
indispensable. La Haute-Normandie a choisi dans un premier temps de se livrer à cette approche
en restant au plus près du texte fondateur, en appréciant comment les orientations déclinées les
unes après les autres s’ancraient dans la réalité quotidienne des Haut-Normands. Ce travail
ambitieux se veut donc aussi exhaustif que possible et constitue une sorte de bilan à un moment
donné rassemblant un maximum d’informations.

Bien entendu, ce document n’a pas la prétention à lui seul de contenir tout ce qui pourrait
constituer une véritable évaluation du SRADT. C’est pourquoi comme le prévoit le schéma
adopté, des rencontres partenariales élargies afin de conforter et nourrir ce premier travail sont à
organiser. De la m� me manière, des sujets particuliers importants ou cruciaux pour le
développement du territoire régional pourraient mériter un approfondissement et un regard plus
appuyé : les transports, le développement durable, l’énergie, autant de thèmes parmi d’autres à
l’aune desquels pourraient se mesurer l’attractivité et la qualité de vie des Haut-Normands.

Après plus de deux ans de vie du SRADT, la Région peut s’enorgueillir d’avoir mis en œuvre et
développer des priorités du SRADT. Avec Région-Langues, c’est la faculté d’ouverture vers
l’international qui s’amplifie ; l’évolution favorable du trafic portuaire confirme la position de la
Haute-Normandie dans un monde ouvert aux échanges ; la volonté affichée dans le SRADT de
diversifier l’activité économique trouve une justification supplémentaire avec la crise que traverse
actuellement le pays ; le Schéma de Développement du Tourisme sera adopté dans l’année ; les
Grands Réseaux de Recherche sont une réalité ; le cadencement ferroviaire a vu le jour ;
l’observatoire de la biodiversité est en cours de mise en place … autant de projets, autant de
réalisations.

De m� me, le partenariat étroit construit avec les quatorze pays et les sept agglomérations de
Haute-Normandie, et mené en concertation avec les deux Départements, constitue une véritable
opportunité pour le développement durable des territoires et représente dans le contexte actuel
de crise économique ainsi que de restriction des subventions de l’Etat, un réel effet de levier pour
les investissements des collectivités locales.

Dans le cadre de la démarche 276, les deux Départements dont les politiques - sociales, en
matière d’environnement, d’habitat,… impactent ainsi les territoires régionaux, ont apporté leur
contribution à la réalisation de ce deuxième suivi annuel.

Le document de suivi annuel du SRADT est présenté en 2009 dans une version renouvelée qui
se veut résolument plus dynamique. Gageons qu’il puisse � tre utile à tous et contribuer à
poursuivre sur la voie du bien-� tre et du mieux vivre en Haute-Normandie.

Alain Le Vern
Président de la Région Haute-Normandie
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PREAMBULE

Le document de suivi annuel du SRADT s’est conformé à la structuration du SRADT.

Les huit axes du SRADT sont étudiés successivement. Pour chacun d’eux, une présentation
identique a été suivie. Il est d’abord rappelé les objectifs de l’axe. Cette partie reprend
intégralement l’introduction qui préside à la déclinaison des priorités et objectifs opérationnels de
chaque axe dans la charte du SRADT.

Il est ensuite présenté des indicateurs de contexte. Ceux-ci ont été choisis en raison des valeurs
qu’ils véhiculent et de leur représentation par rapport aux objectifs de l’axe. Ainsi, le taux d’accès
au bac est communément évoqué et mis en avant pour comparer la Haute-Normandie aux autres
régions et apprécier le niveau de qualification de ses habitants. Ces indicateurs étaient déjà
présents dans le document de suivi de l’année précédente, et à de rares exceptions près, ont été
conservés en l’état. Leur valeur est indiquée pour 2006, année d’adoption du SRADT. C’est donc
l’évolution de ces indicateurs au bout de quelques années qui permettra de mesurer si les
politiques publiques mises en œuvre pour décliner le SRADT ont modifié dans le sens souhaité
les caractéristiques régionales.

Suit un texte relatif à l’avancement en 2008 de la mise en œuvre des orientations du SRADT pour
l’axe considéré. Celui-ci est complété d’un petit nombre d’indicateurs (5 ou 6) sévèrement
sélectionnés parmi les nombreux (30 à 40) indicateurs retenus lors du précédent document de
suivi. Des critères de disponibilité, signification générale pour l’ensemble de l’axe et pertinence à
� tre relevé annuellement, ont aidé à faire ce choix. Leur valeur est donnée pour 2008 avec rappel
de celle de 2007. Quand il n’a pas été possible de recueillir la donnée pour 2008, la donnée
accessible la plus récente a été recherchée, auquel cas la date est mentionnée entre
parenthèses à côté de la valeur de l’indicateur.

Ainsi structuré et allégé, ce document amélioré dans sa forme se veut plus facilement
appropriable.
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AAXXEE  11
----------------

LA FORMATION ET LA CONNAISSANCE,

OU L’HOMME AU CŒUR DU
DÉVELOPPEMENT



AAAXXXEEE   111

CRHN / DCIE / SRADT 2009 4

Rappel des objectifs

La Région Haute-Normandie a adopté son Plan régional de développement des formations
professionnelles (PRDF) en mars 2006. Ce schéma répond de façon détaillée aux enjeux liés à la
définition à moyen terme des actions de formation professionnelle des jeunes et des adultes dans
une logique de cohérence de l’ensemble des filières de formation.

Le PRDF accompagne le renforcement des compétences des Haut-Normands en garantissant
l’accès à la formation tout au long de la vie, leur permettant ainsi de réaliser leur souhait
d’évolution professionnelle tout en recherchant une meilleure adéquation entre la formation et
l’emploi.

Mais qui dit formation dit aussi formation initiale garante des acquis fondamentaux, ces derniers
étant particulièrement importants dans une région frappée par un taux d’illettrisme relativement
élevé, une faiblesse du niveau général de qualification et d’importantes sorties du système
scolaire sans qualification. Le Schéma prévisionnel des formations proposera des éléments
concernant la formation initiale, de la sixième à la terminale.

Ainsi la formation et la connaissance sont-elles inscrites au cœur du développement régional ;
elles en constituent le moteur sans lequel tout aménagement du territoire resterait une ambition
purement technique. Il ne peut en effet y avoir de territoires dynamiques sans une ressource
humaine à la fois épanouie, ouverte et compétente, capable d’accompagner et d’anticiper les
mutations sociales et économiques en cours et à venir.

Le SRADT consacre donc la dynamique formation-métier-compétence comme un des éléments
clés d’une région tournée vers l’avenir.

À ce titre, il doit d’abord, en accord avec les objectifs du PRDF, favoriser le déploiement d’une
stratégie régionale et de dispositifs de formation et d’éducation des hommes tout au long de la
vie, visant à l’épanouissement des individus et prenant donc en compte non seulement la
dimension économique, mais aussi la dimension du développement personnel.

Il doit également promouvoir l’élévation du niveau de qualification et de compétences de chacun,
en affichant un objectif de capacité d’adaptation et d’évolution, permettant de répondre mieux au
défi de l’emploi et aux mutations économiques.

Pour y parvenir, le SRADT définit les priorités et les objectifs opérationnels suivants :

Priorité 1 : L’épanouissement individuel par la formation

·  L’éducation et la formation comme vecteurs de citoyenneté et d’épanouissement personnel
tout au long de la vie

·  L’amélioration du niveau global de connaissance et l’incitation des jeunes et des adultes à
aller plus loin dans leur formation et leur qualification

·  L’amélioration de l’offre de formation dans un souci d’équité territoriale et de renforcement
de l’attractivité régionale

·  L’ouverture de la formation sur l’international et la pratique renforcée des langues vivantes
dans l’enseignement secondaire et supérieur comme dans la formation continue

Priorité 2 : La formation au cœur des stratégies de l’emploi

·  L’adaptation de l’appareil de formation à l’évolution des métiers et aux secteurs
potentiellement créateurs d’emploi

·  Le rapprochement entre formation et sphère économique
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Les indicateurs de contexte retenus et leur valeur en 2006

·  Taux d©accès au bac pour une génération de 62,4% : 31,3% pour le bac général,
17,9% pour le bac technologique et 13,2% pour le bac professionnel ;

·  Taux d©accès au Diplôme national du Brevet pour une génération de 85%
·  Taux de réussite de :

� 78,2 % au Diplôme national du Brevet
� 78,91 % au baccalauréat toute série
� 84,6 % baccalauréats Généraux
� 70,8 % aux baccalauréats Technologiques
� 78,6  % aux baccalauréats professionnels

·  Taux de poursuite d©étude des bacheliers dans l©enseignement supérieur de 67,7%
·  Taux de 36,5 % de non diplômés (personnes sans diplôme ou possédant le Certificat

d©Etudes Primaire) [France 32 %]

Mise en œuvre du SRADT : avancement en 2008

Les acteurs locaux sont dotés ou en cours de se doter des outils de suivi de plus en plus fins de
pilotage de la carte des formations et des parcours des jeunes dans leur cursus de formation
initiale, puis de formation professionnelle, rejoignant ainsi les objectifs affichés pour la plus
grande efficacité de la formation dite "tout au long de la vie". Outre la réalisation d’études
conjointes (Région, Rectorat, DRAF), une convention (Région + autorités académiques) est en
voie de finalisation pour assurer un partage optimal des données nécessaires au travail d’analyse
des collectivités comme des autorités académiques.

Avec le PRDF, l©analyse des évolutions à donner à la carte des formations professionnelles
toutes voies confondues débouche sur des décisions partagées d©inflexion de cette carte. Plus de
500 personnes ont participé aux réunions du PRDF pour réfléchir à ces évolutions : les branches
professionnelles, les acteurs de la formation et de l’information lors de larges réunions à Bernay,
Dieppe, Evreux, Le Havre, Lillebonne, Louviers, Rouen et les établissements d’enseignement
supérieur.

Le schéma des formations sanitaires et des formations sociales, adopté en novembre 2008 et
élaboré à partir d’entretiens menés avec les employeurs, les organismes de formation, les
partenaires sociaux et conduit en collaboration avec toutes les institutions concernées (Etat,
conseils généraux notamment), précise les formations à promouvoir et les lieux correspondants,
pour répondre aux enjeux de la formation et des professions sur le territoire. Ses réflexions sont
intégrées aux travaux du PRDF.

Le projet académique triennal de l©Education Nationale précise les objectifs qualitatifs à atteindre
dans les parcours de réussite des jeunes.

Enfin, le futur schéma prévisionnel des formations initiales (SPF) précise, dans un contexte
d’optimisation des dépenses, les orientations des prochains investissements et des politiques
éducatives des collectivités en direction des établissements scolaires ainsi que le contour
souhaité pour la carte des formations initiales sous statut scolaire compte tenu des contextes
démographiques et socio-économiques.
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Les priorités en matière de compétences de base demeurent pour l’Académie la maîtrise du
français, l’apprentissage des langues vivantes pour tous et la maîtrise des technologies usuelles
de l’information et de la communication. Les objectifs d’élévation des qualifications, partagés par
l’ensemble des acteurs de la formation se traduisent par la volonté d’amener un maximum de
jeunes au plus haut degré de compétence et aux diplômes correspondants.

Pour ce faire, les efforts portent sur les taux de passage de la 3ème vers la 2nde générale et
technologique ou professionnelle, de la 2nde vers un baccalauréat, de la terminale BEP vers le
baccalauréat professionnel, et enfin de tout bachelier vers l’enseignement supérieur (source :
bilan d’étape du projet Académique 2007-2009). Une amélioration semble s’initier, néanmoins les
écarts à la moyenne nationale sont importants à combler sur ces taux de passages.

Une veille est particulièrement indispensable sur l©impact que la réforme de la voie
professionnelle aura dans les choix d’orientation des familles. Il conviendra de s’assurer que la
nouvelle offre de formation ou les nouvelles pratiques d’orientation des familles n’aboutissent pas
à :

� mettre en situation d’échec scolaire plus d’élèves qu’auparavant,
� une diminution des niveaux de qualification,
� une altération de l’équilibre fragile concernant les filières technologiques.

Le contexte particulier de la crise économique doit � tre pris en compte dans les expertises.

Le développement de la VAE repose encore aujourd©hui sur une amélioration de la connaissance
des réseaux auprès des acteurs des formations et des publics potentiellement bénéficiaires. En
2008, 14 Points relais conseils en VAE ont accueilli près de 3 000 personnes en entretien conseil.

Le Contrat de Projet Etat-Région n©est pas encore suffisamment avancé pour indiquer l©ampleur
des efforts en direction des pôles d©enseignement supérieur et de recherche. Plusieurs dizaines
de millions d’Euros sont consacrés par la Région au développement des équipements de
l’enseignement supérieur.

L’ambition de former davantage d’étudiants à des niveaux supérieurs est partagée avec les
autorités académiques. Cependant, Il est probable que le nombre d’étudiants demeure à la
baisse sur plusieurs années.

D’une part, la Région se caractérise toujours par une forte proportion de jeunes qui sortent du
système scolaire avec un diplôme de niveau V (CAP ou BEP), et la part des bacheliers
professionnels est considérable. Ces élèves, m� me s’ils réussissent, poursuivent peu en
enseignement supérieur. Les efforts à fournir pour amener plus de jeunes vers les filières
générale et technologique demeurent et demeureront fondamentaux pour améliorer la poursuite
d’étude en enseignement supérieur dans les années à venir.

D’autre part, la démographie scolaire est susceptible de gommer en grande partie les possibles
effets d’une amélioration des taux de poursuite en enseignement supérieur. En effet, les effectifs
de lycées ont connu une baisse constante et importante depuis 2002, le nombre de nouveaux
bacheliers s’en trouve fortement affecté, malgré une amélioration notable des taux de réussite
aux examens.

Les récents transferts de compétences aux Régions des établissements de formation sanitaires
et sociaux se sont déjà accompagnés d©investissements, non compensés par l’Etat.
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Les interventions plus anciennes dans les lycées représentent environ 10% des dépenses
réalisées depuis 10 ans en équipement et en dotation informatique mais plus de  14,5% en
travaux.

L©ouverture généralisée des formations sur l©international notamment par le développement dès le
plus jeune âge de la pratique des langues vivantes s©est traduit par la mise en œuvre du dispositif
« Région Langues » en 2007 pour le développement de la pratique de la langue anglaise. Ce
dispositif s’est étendu en 2008 et a concerné 600 élèves dans 13 établissements. En outre, un
colloque a été réalisé en octobre 2008 sur l’apprentissage des langues à destination des acteurs
de la formation.

Concernant l’apprentissage des autres langues, sachant que l’allemand est une priorité
académique, le dispositif « Kinema » permet de conjuguer apprentissage culturel et linguistique
au travers de l’audiovisuel. Il concerne directement environ 200 élèves, la diffusion d’un DVD
pédagogique permettant d’élargir le public.

La mobilité de ces jeunes lycéens ou apprentis est également en progression, malgré un "taux de
mobilité" des étudiants post bac qui peut � tre apprécié comme assez faible pour une région
frontalière puisqu©il n©est que de 3,42 %. Ces indicateurs n©auront de sens que sur la durée, et
méritent d©� tre alimentés par des données agrégées au niveau régional qui n©existent pas encore
aujourd©hui.

On notera que la Région s’est investie depuis plusieurs années pour changer la donne en matière
de mobilité : depuis la création du dispositif Région sans frontières en 2005, 6 800 séjours ont été
en partie pris en charge, pour un montant de 5,9 millions d’Euros.

La Région Haute-Normandie octroie des aides financières aux apprentis qui partent effectuer un
stage à l’étranger, dans le cadre d’un projet individuel ou collectif. En 2008, 354 apprentis ont
bénéficié d©une aide de la Région. Près d©un tiers d©entre eux a vécu cette expérience au niveau
bac dans le cadre d’un projet collectif conduit par les équipes pédagogiques des CFA.

En outre, le Centre Régional Information Jeunesse, en partenariat avec la Région Haute-
Normandie, développe des actions et des outils d’information sur la mobilité des jeunes, étudiants
ou non, en Europe et ailleurs (infos sur les pays, les programmes, les dispositifs, les aides).

Le Département de Seine-Maritime dispose également de dispositifs d’aide à la mobilité
internationale des jeunes : ainsi, depuis 2005, les subventions aux associations ou comités de
jumelage ont permis 4 042 séjours pour un montant de 336 826 € à travers la mise en place de
trois dispositifs :

- les classes de découvertes qui ont initié 940 enfants à une autre culture européenne.
- les échanges internationaux de jeunes, culturels ou sportifs, pour 2 164 jeunes en Europe
   élargie
- la mobilité internationale des jeunes de moins de 25 ans qui mettent en œuvre un projet
   humanitaire : 938 jeunes ont ainsi réalisé des projets humanitaires souvent ambitieux et
   formateurs sur le plan personnel depuis la mise en place de ce dispositif.

Le service jeunesse du Département de Seine-Maritime collabore régulièrement avec le Centre
régional d’information jeunesse sur des manifestations ou dispositifs destinés aux jeunes.

Enfin, au cœur du PRDF, les acteurs travaillent de concert pour adapter la carte des formations
aux mutations économiques et aux besoins des entreprises, second volet indispensable pour
l©épanouissement individuel qui passe par l©insertion et la capacité à s©adapter aux métiers de
demain.
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L©essentiel de l©effort reste concentré sur le dialogue avec les branches, avec les acteurs de
terrain afin de progresser vers une territorialisation adaptée de l©offre de formation et des niveaux
de qualification. En 2008, le dialogue via les contrats d’objectifs s’est ouvert à un nouveau
secteur professionnel : les métiers transversaux. Ainsi, ces dispositifs de concertation couvrent
mieux l’activité régionale puisqu’ils concernent à présent plus de 400 000 emplois en région.

Des dispositifs en émergence tels la Cité des Métiers ou Atoustages œuvrent pour rapprocher les
formations de la sphère économique. Depuis l’ouverture de la Cité des Métiers en novembre
2006, c’est un total de 33 792 personnes qui ont bénéficié au 31 décembre 2008 des services de
cette structure. 15 161 personnes en 2008, soit 8% de plus qu’en 2007, ont eu recours aux
prestations de la Cité des Métiers, à travers :
- l’accueil ou des conseils dans le cadre de groupes ;
- les participations individuelles à des animations de découverte des métiers dans le cadre des

rencontres métiers mensuelles ;
- les ateliers d’information sur les dispositifs d’information des salariés ;
- l’organisation de séances de découverte des métiers en visioconférence.

Compte tenu d’un certain effet d’inertie, de tendances lourdes et d’effets de contexte, les
indicateurs sélectionnés pour suivre l’évolution annuelle de données régionales ne vont pas
nécessairement dans le sens des évolutions attendues. Là où la maîtrise régionale est plus
directe et immédiate, les effets sont plus marquants.

 INDICATEURS Valeur 2007 Valeur 2008

Part des bacheliers poursuivant en
enseignement supérieur *

67,30% 67,20%

Effectif de l©enseignement supérieur
de l©année scolaire précédente *

49 767 48 953

Taux de réussite scolaire général * CAP : 80,0%
BEP : 72,3%

Bac Pro : 77,2%
Bac Gal : 86,0%

Bac techno : 76,0%

CAP : 80,6%
BEP : 72,8%

Bac Pro : 75,6%
Bac Gal : 87,6%

Bac techno : 77,8%

Répartition des sortants du
secondaire par niveau *

sans qualification : 4,8%
CAP-BEP :26,9%

baccalauréat : 68,3%

sans qualification : 4,8%
CAP-BEP :26,5%

baccalauréat : 68,6%

Ouverture de formations supérieures
(hors BTS) professionnalisées +
capacités d©accueil théoriques *

nb de licences pro : 35
effectifs : 721

nb de master pro : 39
effectifs : 1 942

nb de licences pro : 35
effectifs : 755

nb de master pro : 39
effectifs : 1 819

Nombre total d©emplois en région
liés aux contrats d©objectifs

120 000 446 643

* les données sont bâties sur l’année scolaire, soit en 2007 les données de l’année scolaire 2006-2007, et
en 2008 celles de l’année scolaire 2007-2008.
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AAXXEE  22
----------------

L’AFFIRMATION DE LA FONCTION

D’INTERFACE MARITIME

ET INTERNATIONALE
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Rappel des objectifs

La Haute-Normandie se situe au sein de la seule grande zone d’intégration économique
d’importance mondiale d’Europe : la dorsale européenne, qui s’étend du Nord de l’Angleterre
(Lancashire, Liverpool) jusqu’au Nord de l’Italie (Toscane, Florence).

La proximité de cet espace est un atout réel, dans la mesure où la région est au contact des
espaces les plus accessibles et économiquement les plus dynamiques (à l’échelle européenne et
mondiale). Le développement et l’amélioration des voies de communication liant la Haute-
Normandie à la dorsale européenne doivent permettre à la région de renforcer sa position
géostratégique et de bénéficier ainsi de l’intensité des échanges caractérisant cet espace.

Par ailleurs, la dimension maritime constitue un atout majeur pour la région : elle peut lui
permettre, à travers le développement de son activité portuaire et logistique, de devenir une
plate-forme multimodale internationale (autoroutes de la mer, compétence et innovation
logistiques) mais aussi, par une valorisation équilibrée des ressources du littoral et de la mer, de
mieux tirer parti de sa position géographique dans une logique de gestion maritime intégrée.

La déclinaison du SRADT doit contribuer à positionner la Haute-Normandie comme une porte
ouverte sur l’Europe et sur le monde, à travers sa façade maritime et son positionnement
géographique non loin de bassins de population démographiques et économiques parmi les plus
importants d’Europe.

Dans un contexte d’accroissement des échanges internationaux dû au phénomène de
mondialisation et à l’entrée en force de la Chine dans le commerce international, l’ouverture de la
Haute-Normandie sur la mer la plus fréquentée du monde, la Manche, ainsi que la proximité de
l’Ile-de-France et du bassin de Londres représentent des atouts considérables pour dynamiser le
tissu économique local. Dans une économie désormais mondialisée, ceci passe par le
développement de l’activité portuaire, élément majeur du dispositif économique régional : de
niveau européen, le complexe portuaire normand est le plus important de France, en volume.
Mais cela passe aussi par le renforcement des stratégies de coopération interrégionale avec des
ensembles extérieurs et/ou englobants (Normandie, Picardie, Bassin parisien, Arc Manche,
Europe du Nord-Ouest, Espace Atlantique, nouveaux états membres de l’Union Européenne),
seuls à m� me de porter des projets ambitieux aux échelles européenne et mondiale.

Pour y parvenir, le SRADT définit les priorités et les objectifs opérationnels suivants :

Priorité 1 : La valorisation régionale de l’économie maritime et portuaire

·  La valorisation du complexe portuaire, premier atout stratégique régional
·  L’amélioration de la performance de l’économie portuaire
·  Le développement d’une filière de p� che maritime d’intér� t régional

Priorité 2 : L’ouverture sur l’international

·  Le développement des réseaux et de la coopération
·  Le renforcement de la position internationale et de la part d’activité à l’export de l’industrie

haut-normande

Priorité 3 : L’irrigation de l’espace régional depuis ses « portes »

·  L’appui au développement de l’ensemble du territoire régional depuis le complexe portuaire,
la façade maritime, l’estuaire, le fleuve
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 Les indicateurs de contexte retenus et leur valeur en 2006

·  Part de l©économie régionale dans le commerce extérieur français : 5,95 % pour les
exportations et 6,45 % pour les importations

·  Rang de la Haute-Normandie :
� pour les emplois créés et/ou maintenus issus des implantations étrangères : 13è

rang des régions françaises

·  Répartition des établissements de transports = 3 198 :
� 2 129 [66,6%] T pour les transport terrestres
� 87 [2,7%] pour les transports par eau
� 6 [0,2%] pour les transports aériens
� 976 [30,5%] pour les services auxiliaires des transports

·  Nombre d©emplois dans le secteur de la logistique : 42 550 (valeur 2003, seule donnée
disponible, qui sera actualisée le 1er janvier 2010)

·  Nombre d©emplois dans le secteur du transport : 40 485
·  Tonnage des ports haut normands : 100,98 millions de tonnes

Mise en œuvre du SRADT : avancement en 2008

Forte de sa façade maritime et de ses grands ports, de ses liaisons multimodales (mer, fleuve,
route, rail), de son dynamisme industriel et de sa proximité avec le plus grand bassin de
consommation européen, la Haute-Normandie est un espace privilégié pour le développement de
l’économie portuaire et maritime et de l’activité logistique.

L’économie portuaire et maritime de la Haute-Normandie

Malgré un contexte économique mondial difficile, les ports haut normands ont connu une
progression de leur trafic en 2008. Cette performance est notamment due aux produits
énergétiques au Havre, reflets du haut niveau d’activité des raffineries et des centrales
thermiques de la Vallée de la Seine, aux céréales à Rouen et au trafic transmanche à Dieppe. La
complémentarité des Grands Ports Maritimes du Havre et de Rouen mérite d’� tre soulignée.

Les ports du Havre et de Rouen ont enregistré à eux deux un trafic de plus de 100 millions de
tonnes de marchandises en 2008 (les tonnages atteignent 80 Mt au Havre et le trafic du port de
Rouen progresse de 2 % pour atteindre 22,7 Mt). Ils constituent un des atouts majeurs de la
région et lui offrent une opportunité exceptionnelle de développer son économie et ses emplois
dans le cadre d’une stratégie durable conciliant les impératifs économiques, sociaux et
environnementaux. Dans une moindre mesure, le port de Dieppe a vu son tonnage total
commerce et transmanche confondus augmenter de 21% en 2008 avec 2,012 Millions de tonnes
à fin décembre.
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L’année 2008 aura été une année de transition pour les ports maritimes, marquée par le
lancement de la réforme portuaire en France qui se concrétisera en 2009 par la mise en place
d’une nouvelle gouvernance et la validation d’un projet stratégique définissant le cap pour les
cinq prochaines années.

La région dispose également d’une économie maritime qui s’appuie sur l’activité de la filière
p� che. Cette activité, majoritairement artisanale, s’exerce à partir des ports de Dieppe, Fécamp,
le Havre et Saint-Valéry-en-Caux. Elle se caractérise principalement par une p� che côtière en
Manche et dans la Baie de Seine.

Source d’emploi, elle est au cœur d©enjeux économiques, de l©aménagement du territoire et de
l©attractivité touristique. Conscientes du potentiel de ce secteur d©activité mais aussi de sa fragilité,
les collectivités de Haute-Normandie ont mis en place des outils destinés à préserver cette
ressource, renforcer la pérennité de ce secteur, améliorer la valorisation des produits locaux et
contribuer à un développement durable de la filière.

L’amélioration de la performance de l’économie portuaire nécessite le développement d’une
activité logistique de premier plan et la volonté de développer en Haute-Normandie une activité
de traitement et de valorisation de la marchandise transportée. La moitié des échanges de la
France avec l’extérieur transite par les ports haut normands. Le pôle de compétitivité consacré
aux activités logistiques et de transport : « nov@log » vise à faire de la filière logistique une filière
d’excellence régionale.

La coopération et l’ouverture sur l’international

Différents outils permettent de renforcer la coopération entre plusieurs territoires :

Le programme Interreg IV A France (Manche) - Angleterre, programme de coopération
transfrontalière entre la France et Angleterre, approuvé par la Commission Européenne le
19 septembre 2008, permet de cofinancer des projets régionaux entre partenaires séparés par
une frontière mais unis par des intér� ts communs.

Ce programme a pour objectif de favoriser l’émergence entre les parties française et anglaise
d’un espace de citoyenneté commune, du sentiment d’appartenance à un espace transfrontalier,
et d’une identité spécifique.

Pour mener à bien cet objectif, quatre axes prioritaires ont été définis :

1) renforcer le sentiment d’appartenance à un espace commun et la conscience d’intér� ts
partagés,

2) tisser des partenariats d’acteurs pour le développement économique et les pôles
d’excellence transfrontaliers,

3) construire un espace commun attractif pour y vivre et le visiter,

4) assurer le développement durable de l’espace commun.

Les projets associent au minimum un partenaire de chaque côté de la Manche. Ils font preuve
d’un niveau élevé de coopération entre les partenaires.

Lors du comité de suivi et de programmation d’octobre 2008, 16 projets impliquant des
partenaires haut normands ont ainsi été sélectionnés.
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Les dossiers Interreg IV sont, de manière générale, plus structurants et les subventions plus
élevées par rapport au programme Interreg III. Les partenaires au sein de chaque projet sont
nombreux.

De m� me, la coopération interrégionale normande est dynamique. Outre les structures publiques
qui œuvrent à l’échelle géographique des deux régions normandes, des projets de coopération
dans de nombreux domaines existent ou sont en cours de développement.

Le commerce extérieur

Le montant des échanges de la Haute-Normandie avec l’extérieur s’élève à 27,6 milliards d’€
d’exportations, soit 6,8% du total des ventes françaises à l’étranger.

Les ports de Rouen et du Havre confortent la vocation exportatrice de la région qui arrive en 5ème

position des régions françaises pour les exportations. En 2008, la région se place au 2nd rang
pour ce qui est de leur valeur par habitant (15 100 €).

Les exportations reflètent les lignes de force de l’économie régionale et les infrastructures
portuaires confèrent à la Haute Normandie une vocation internationale.

En ce qui concerne les importations, la Haute-Normandie se situe en 4ème position avec
35,5 milliards d’€, soit 7,4% des importations françaises.

Plus de 90% des marchandises aussi bien à l’importation qu’à l’exportation proviennent de moins
d’une dizaine de secteurs. En 2008, les produits pétroliers ont représenté respectivement 22% du
total des exportations et 55% des importations.

Les pays de l’Union Européenne absorbent 57% des exportations de la Haute-Normandie et les
importations proviennent pour l’essentiel des pays producteurs de pétrole.

La proximité de la Haute Normandie avec l’Ile de France contribue sans doute à augmenter les
statistiques régionales du commerce extérieur. Les données des services des douanes indiquent
que, sur les 8755 entreprises exportatrices, 1 342 ont leur siège dans la région.

 INDICATEURS Valeur 2007 Valeur 2008

Total des importations et
exportations de la Région avec les
pays tiers en M€

Imp : 30 664 M€
Exp : 25 470 M€

Imp :  35 489 M€
Exp : 27 617 M€

Nombre d©emplois dans le secteur
de la p� che

2 400

Tonnage total du Port du Havre
(tonnage vrac liquide + tonnage
vrac solide dont conteneurs)

Total : 79,4 Mt Total : 80,2 Mt
- vrac liquide : 49,2 Mt
- vrac solide : 4,7 Mt
- marchandises div : 26,3 Mt
  dont conteneurs : 24,5 Mt
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 INDICATEURS Valeur 2007 Valeur 2008

Valeur export/habitant
(+ rang national)

13 900 €
(2ème rang)

15 100 €
(2ème rang)

Nombre de projets de coopération
dans le cadre du programme
Interreg IV A Manche (acteurs
hauts normands partenaires ou
chef de file)

16 projets
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AAXXEE  33
----------------

UNE ECONOMIE CONSOLIDEE, DIVERSIFIEE,

ASPIREE PAR LE HAUT, CREATRICE

D©EMPLOIS
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Rappel des objectifs

La Haute-Normandie se caractérise par une activité industrielle encore très présente (c’est l’une
des régions où la part du secteur secondaire dans l’emploi est la plus importante), et par un
secteur tertiaire en progression, mais qui reste encore peu développé dans certains domaines
(services à la population, services de haut niveau aux entreprises).

La consolidation de l’économie et sa capacité d’adaptation sont des facteurs clés pour le
développement régional et l’aménagement des territoires. En effet, la mondialisation
s’accompagnant d’une concurrence accrue dans de nombreuses activités de production
industrielle, la Haute-Normandie a intér� t à consolider son appareil productif afin de renforcer sa
compétitivité. Mais elle doit également diversifier et élargir son tissu d’activités afin d’� tre moins
vulnérable à la concurrence internationale et aux aléas que subissent certains secteurs
d’activités.

C’est par la consolidation, la diversification et l’élargissement de ses activités que la région pourra
renouveler progressivement son tissu économique en accompagnant les mutations de filières en
pleine évolution (filière agricole ou filière bois…) et en renforçant le potentiel de filières participant
de l’attractivité régionale comme le tourisme ou le tertiaire supérieur.

La Région a adopté en 2005 son Schéma Régional de Développement Economique (SRDE). Il
détaille des orientations et des actions en faveur du développement économique dans un
contexte nouveau : la Région assume désormais un rôle de coordination des actions
économiques des collectivités locales.

En complément des objectifs déclinés de façon plus précise dans le SRDE, le SRADT met
fortement l’accent sur l’investissement dans la matière grise. Par rapport à des pratiques héritées
qui ont eu tendance à privilégier les investissements matériels et les infrastructures, il entend
consacrer l’importance de l’immatériel et veiller à placer davantage de moyens sur la valeur
ajoutée intellectuelle. Essentielle à un développement économique durable, cette voie de progrès
doit s’appuyer sur la qualification et la valorisation des ressources humaines (elle renvoie donc
aussi à l’Axe 1).

En effet, la performance trouve aujourd’hui sa source dans l’innovation, la recherche et la
formation supérieure ; ce sont elles qui permettront par exemple d’anticiper les incidences du
renchérissement de l’énergie et des transports ainsi que de l’épuisement progressif des
ressources pétrolières.

Il est donc naturel que la Région accorde une attention particulière, dans ses priorités
économiques, à l’aspiration de l’économie par le haut. À ce titre, elle entend poursuivre dans
l’appui à l’innovation et le développement des synergies entre les entreprises et la recherche,
notamment dans le cadre des pôles de compétitivité. Ceci passe tout particulièrement par
l’amélioration de l’attractivité pour les chercheurs (et plus généralement les métiers de la
connaissance), et par la valorisation du potentiel que représentent les instruments
d’enseignement supérieur.

L’ensemble de ces objectifs doit contribuer directement à la création d’emplois dans l’ensemble
des secteurs pour lesquels des potentialités peuvent � tre valorisées.
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Pour y parvenir, le SRADT définit les priorités et les objectifs opérationnels suivants :

Priorité 1 : L’économie régionale tirée par l’intelligence

·  le développement de l’attractivité régionale vis-à-vis des forces vives de recherche et
d’enseignement

·  L’adossement de l’économie régionale, dans l’ensemble de ses composantes, au «triptyque
de la matière grise» (formation, recherche, entreprises)

Priorité 2 : La consolidation, la diversification et l’élargissement du tissu d’activités dans
les secteurs créateurs d’emploi

·  L’appui au renouvellement progressif du tissu économique, par anticipation des mutations
et promotion économiques

·  L’affirmation des filières agricoles et de la filière for� t-bois

·  L’élargissement de la base économique du système régional avec l’étoffement progressif
du tertiaire supérieur

·  La consolidation de l’activité et de l’attractivité touristique régionale

Les indicateurs de contexte retenus et leur valeur en 2006

·  Valeur ajoutée brute par branche d©activité (VAB) :
- agriculture, sylviculture, p� che : 1,8%
- industrie : 21,9%
- construction : 6,8%
- services marchands : 48,2%
- éducation, santé, action sociale et administration : 21,3%

·  Classement de la région pour la recherche :
- recherche publique : 20è
- recherche privée : 3è

·  Emploi par secteur d©activité :
- agriculture, sylviculture, p� che : 17 855 (2,6%)
- industrie : 145439 (20,8%)
- construction : 47 224 (6,8%)
- commerce : 87053 (12,4%)
- services : 401648 (57,4%)

·  Taux de diplômés du 2ème ou 3ème cycle universitaire : 7,8%des 14 ans et  +

·  Classement de la région dans la fréquentation touristique nationale (consommation
touristique) : 9é (régions Haute-Normandie et Basse-Normandie réunies) (2005)
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Mise en œuvre du SRADT : avancement en 2008

L’économie régionale tirée par l’intelligence

En matière de recherche, la région possède un profil particulier caractérisé par une faible
représentation de la recherche publique. On note m� me sur les derniers chiffres disponibles
(2006), un renforcement de la part privée. La dépense intérieure de R&D haut-normande est
constituée à 86% de recherche privée (contre 83% en 2005). Ainsi au regard des régions
françaises, la part de la recherche publique dans la dépense intérieure de R&D haut-normande
place la région en 20ème position mais la part des entreprises la positionne par contre à la 3ème

place. Le faible niveau de recherche publique est contrebalancé par une intensification
importante de l’intervention régionale au profit de la recherche régionale et ce dès 2007, dans le
cadre de sa politique des Grands Réseaux de Recherche (GRR).

Les GRR impliquent aujourd’hui l’ensemble des établissements supérieurs et des acteurs du
transfert de technologie en région et ont pour objectifs de structurer, de développer la recherche
régionale et de renforcer son identité scientifique. Cette politique a permis la structuration de six
Grands Réseaux de Recherche autour des thématiques suivantes :

·  «énergie-électronique-matériaux»,
·  «chimie-biologie-santé»,
·  «sciences de l©environnement, analyse et gestion du risque»,
·  «végétal, agronomie et transformation des agro-ressources»,
·  «transport, logistique, Technologie de l’information»,
·  «culture et société en Haute-Normandie».

Initiés dans le cadre du SRADT, relayés dans chacun des contrats quadriennaux des universités
et écoles d’ingénieurs, les GRR constituent désormais un cadre stratégique de référence.

L’accompagnement des projets innovants comprend à la fois des aides en faveur du conseil
technologique, de l’acquisition de compétence (recours à des compétences externes) mais peut
aussi concerner la mise au point de produits ou procédés nouveaux.

Plus de 76 % de ces aides ont bénéficié à des PME et près de la moitié à des TPE.

L’importante baisse en 2008 du nombre de projets (passage de 149 à 90, soit une baisse de
40 %) doit � tre relativisée par une augmentation significative du montant moyen des dossiers
aidés (progression de 30 %). A l’instar du soutien au projet de reconversion innovant SEALYNX
(ex Metzeler), les soutiens ont bénéficié à des projets de plus grande envergure.

En matière d©accompagnement de projets innovants, l’année 2008 a été marquée par le
renouvellement du partenariat avec OSEO pour l’accompagnement des entreprises en matière
de R&D (dispositif Innov Région), mais également par l’appui aux côtés de l’Etat et d’OSEO de la
préfiguration et de l’installation (effective au 1er janvier 2009) de l’agence de l’innovation en région
Haute Normandie SEINARI. Il faut noter qu’un des objectifs retenu par l’agence - t� te de réseau
des acteurs régionaux de l©innovation - va consister à doubler en 3 ans (objectif 180 à l’horizon
2011) le nombre de projets innovants accompagnés, mais également et surtout à faire progresser
les entreprises de Haute-Normandie dans le «parcours de l©innovation» (appui à des démarches
globales et plus structurées, prise en compte des différents champs de l’innovation : produits,
process, marchés, organisation…).
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La période 2003-2007 a vu la construction et la mise en exploitation de réseaux haut-débit portés
par des collectivités publiques (Départements de Seine-Maritime et de l©Eure, Agglomérations de
Rouen et Seine-Eure, Commune de Gonfreville l©Orcher). Ces réseaux se sont développés au
bénéfice du grand public mais également pour des secteurs économiques (zones d©activités) et
des secteurs non-marchands (enseignement secondaire et supérieur, santé).

En 2008, l©Agglomération de Rouen et Gonfreville l©Orcher ont complété la couverture de leurs
réseaux haut-débit. Gonfreville l’Orcher développant la technologie FTTH (fibres optiques jusque
chez l©habitant), a fait installer un réseau reliant chacun des foyers. La démarche exemplaire de
cette commune a été soutenue par la Région, notamment pour la mise en place d’un système
d’alertes au titre de la prévention et la gestion des risques industriels. Par ailleurs, le
Département de Seine-Maritime a, pour sa part, continué sa politique de développement des
services d’accès à Internet dans les zones de carence généralement rurales.

Le Département de l’Eure a également souhaité étendre la couverture de son réseau en
développant des installations WI- Max dans les zones les plus rurales.

Ainsi aujourd’hui, m� me s’il subsiste encore quelques « zones blanches » sur le territoire
régional, c’est-à-dire là où aucune offre haut-débit n’est encore possible, celles-ci ont été
fortement résorbées.

De plus, la Région et les Départements contribuent à développer les usages TIC permis par les
réseaux haut débit. En matière d’attractivité économique, l’utilisation de la fibre optique à
destination des entreprises situées au sein de zones d’activités est encouragée. En outre, le
projet « EPN 276 », émergeant en 2007 et lancé en 2008, permet ainsi d’introduire la notion de
formation à distance au sein de quinze espaces répartis sur le territoire régional. A également été
lancée une action « e-administration » dans l’objectif de sensibiliser les entreprises et les petites
collectivités à une utilisation plus systématique. A ce sujet, un rapprochement est en cours entre
les collectivités régionale et départementales pour adopter la m� me plate-forme de
dématérialisation des marchés publics.

La consolidation, la diversification et l’élargissement du tissu d’activités dans les secteurs
créateurs d’emplois :

En 2008, comme les autres régions françaises, la Haute-Normandie est touchée par les premiers
effets de la crise : réductions d’effectifs, fermeture de sites…

Le chômage atteint 8,6 % de la population active au 4ème trimestre 2008 contre 7,9 % en 2007.

L’industrie automobile est durement touchée et n’est pas la seule à subir la baisse de la
demande. En revanche, des secteurs résistent et grâce au dynamisme des services aux
entreprises et aux particuliers, l’emploi salarié des secteurs marchands se maintient en Haute-
Normandie tout comme l’emploi dans le commerce et la construction. Le secteur agro-industriel
connaît quant à lui une nette progression.

Malgré un contexte économique défavorable, les créations d’entreprises continuent à augmenter
au m� me rythme qu’en 2007 (+1,7%).

Le taux de création d’entreprises régional s’élève à 10,3 %. Les créations d’entreprises sont en
plein essor dans les industries agroalimentaires. La hausse reste soutenue dans les services aux
entreprises et la construction conserve son dynamisme. Les créations d’entreprises
commerciales fléchissent en revanche légèrement : le commerce automobile, le commerce de
détail alimentaire et le commerce de gros sont particulièrement touchés.
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Les services aux particuliers attirent moins de nouveaux entrepreneurs. Les créations
d’entreprises régressent dans l’industrie et dans une moindre mesure dans les transports.

L’économie touristique régionale s’est montrée quant à elle plus dynamique en 2008 qu’au niveau
national : alors que la baisse est notable en France pour les longs et courts séjours, le nombre de
nuitées enregistrées en Haute-Normandie est en progression, tant dans l’hôtellerie classique
(+ 2,3% au regard de 2007), que dans l’hôtellerie de plein air (+ 5,9% au regard de 2007).

Si l’offre en hébergement est stable et s’améliore en confort et en qualité, elle est inégalement
répartie et se concentre sur la façade littorale et dans les villes importantes.

En 2008 une nouvelle répartition des aides à l©hébergement entre Départements et Région a été
préparée puis mise en œuvre en 2009 : le nouveau dispositif régional en faveur de l©hôtellerie
impose notamment la réalisation d©un diagnostic énergétique préalable.

2008 est également l©année d’élaboration du Schéma interrégional du tourisme normand qui
définira les orientations du tourisme pour les 10 prochaines années. Ce schéma est en cours de
finalisation en 2009.

 INDICATEURS Valeur 2007 Valeur 2008

Dépenses internes de R&D des
organismes publics 101 M€ (2005) 95 M€ (2006)

Nombre de projets innovants
aidés

149 90

Nombre de nuitées en Haute-
Normandie

3 846 970 3 969 891

Taux de création d©entreprise
global et par activité

Taux global 2007 : 10,3 %
Industrie : 8,1 %
Construction : 12,5 %
Commerce : 11,3 %
Services : 11,3 %
(2005)

Taux global : 10,3 %
Industrie : 7,6 %
Construction : 13,3 %
Commerce : 11,2 %
Services : 9,6 %

Evolution moyenne des emplois
au sein des filières d©excellence
régionales

Logistique :42 550
Chimie-Pharma : 18 351 (2006)
Automobile : 14 414

Logistique  : 42 550 (2007)
Chimie-Pharma : 18 424 (2007)
Automobile : 13 562 (2008)

Km de fibres optiques
déployées par les collectivités
publiques

10 km en 2007 (poursuite projet
de  la CAR)
(450 km de fibres déployées de 2003
à 2006)

+ 105,4 km
(CAR : + 5,4 km Gonfreville :
+ 100 km)
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AAXXEE  44
----------------

UNE GESTION PERFORMANTE

 ET DURABLE DES DÉPLACEMENTS

ET DE L’ÉNERGIE
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Rappel des objectifs

Dans un contexte de consommation d’énergie en constante augmentation et face à l’évolution de
la donne énergétique mais aussi aux modifications climatiques et à l’impact du transport routier
sur la qualité de l’air, il convient d’inciter l’ensemble de la société régionale à � tre plus attentive à
la préservation de la planète, en adaptant ses modes de vie et ses activités.

En effet, croisées avec les préoccupations de la lutte contre l’effet de serre et les engagements
de la France pris dans le cadre du Protocole de Kyoto, les perspectives d’épuisement à terme
des ressources pétrolières et les limites du tout nucléaire invitent à développer une gestion plus
performante et plus durable des déplacements et de l’énergie.

Dans une optique à long terme, et en écho à la préparation en cours du SRIT (Schéma régional
des infrastructures et des transports), la question des déplacements doit � tre envisagée à travers
le développement d’infrastructures adaptées aux hommes, à l’économie haut normande et à son
développement. Elle doit aussi � tre appréhendée dans un réel souci d’anticipation des impacts
environnementaux et de réponse aux attentes des Haut Normands en matière de préservation du
cadre de vie régional et de santé (cf. Axe 5 - Priorité 2).

Conscients qu’ils vivent sur un territoire de fort transit, les Haut Normands savent que la question
des déplacements ne pourra � tre traitée que dans une approche globale et concertée des
transports, de voyageurs comme de marchandises, aux échelles interrégionale, nationale et
européenne.

Dans ce cadre, la question de la desserte de Port 2000 et de son hinterland doit � tre rapidement
traitée, tant en Haute qu’en Basse-Normandie mais aussi au niveau du Bassin parisien, par des
infrastructures ferroviaires, fluviales ou maritimes performantes.

Ainsi devront � tre recherchés à la fois le rééquilibrage de la part respective des divers modes de
transport et le développement de modes alternatifs, dans un double souci :

·  pour les transports de marchandises : d’un effort de rationalisation des flux de fret, grâce
notamment au développement, au profit du ferroviaire, de la multimodalité et de
l’intermodalité,

·  pour les transports de personnes : de la nécessité d’une évolution comportementale vers
les transports collectifs, qui peut � tre incitée par différents facteurs : offre, tarification
attractive, desserte optimale, aménagement du territoire.

Par ailleurs, la maîtrise de l’énergie tout comme sa diversification vers des sources plus
respectueuses de l’environnement sont aussi des priorités majeures, d’autant que la région est à
la fois fortement productrice et consommatrice d’énergie.

Pour conforter la Haute-Normandie comme région leader dans le domaine de l’énergie, il
convient de déployer plus fortement encore une politique d’économie, de diversification et de
reconversion énergétique, associant l’ensemble des partenaires régionaux. Particulièrement, le
développement de sources énergétiques locales renouvelables est encouragé. Dans un souci de
gouvernance, cette politique énergétique donnera lieu à une observation permettant d’en mesurer
les effets, notamment par la réalisation de bilans carbone. La mise en place d’une filière
spécifique y contribuera.
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De manière plus stratégique, la Haute-Normandie doit tirer profit de l’évolution de la contrainte
énergétique en anticipant les changements, en constituant un savoir-faire reconnu et en
développant sur ces bases une filière d’excellence. La labellisation du pôle de compétitivité à
vocation mondiale MOVÉO en est une illustration.

Pour y parvenir, le SRADT définit les priorités et les objectifs opérationnels suivants :

Priorité 1 : L’adaptation des déplacements aux exigences d’aujourd’hui

·  L’inscription des projets d’infrastructures de transport dans une vision à l’échelle
européenne et une démarche globale d’aménagement et de développement de l’espace
régional

·  L’adaptation des transports de marchandises aux critères environnementaux
·  L’amélioration des transports collectifs de voyageurs et la rationalisation des déplacements

Priorité 2 : L’énergie ����  de la maîtrise aux alternatives

·  La maîtrise de l’énergie, par le renforcement des dispositifs incitatifs ou réglementaires
visant à économiser l’énergie

·  Le développement des alternatives énergétiques, par la substitution partielle d’énergies
renouvelables et douces aux énergies fossiles

 Les indicateurs de contexte retenus et leur valeur en 2006

·  Parc automobile (au 1er janvier 2006) : 953 309 véhicules immatriculés

·  Volume global du trafic régional de marchandises

� échanges avec l©ensemble des régions métropolitaines): 113 734 000 tonnes
� échanges avec l©ensemble des régions métropolitaines + transport international

(sorties et entrées) : 116 228 000 tonnes

·  Consommation finale énergétique: 5 429 ktep soit 3 tep par habitant [France 4,5]

·  Puissance et production d©énergie par source
Puissance installée totale 10 987 MW
Puissance installée totale Nucléaire 7 980 MW
Puissance installée totale Hydraulique 17 MW
Puissance installée totale Eolien 17 MW
Puissance installée totale Solaire photovoltaïque  0 MW
Puissance installée totale Thermique hors cogénération 2 295 MW
Puissance installée totale Thermique en cogénération 678 MW

·  Nombre de réacteurs nucléaires installés: 6 ;  Puissance :  7 980 MW
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Mise en œuvre du SRADT : avancement en 2008

1) En ce qui concerne tout d’abord le thème des déplacements et suivant les 3 objectifs déclinés
dans le SRADT, plusieurs actions ont été poursuivies et approfondies :

- Sur le thème de l’inscription des projets d©infrastructures de transports dans
une vision à l©échelle européenne et une démarche globale d©aménagement et de
développement de l©espace régional, la conférence des Présidents des Régions du
Grand Bassin Parisien a confirmé la Haute-Normandie dans le rôle de pilote de la
démarche fret et logistique.

Celle-ci vise à faire inscrire le contournement ferroviaire de l©Ile-de-France et les
projets permettant d©améliorer la desserte ferroviaire de l©hinterland de port 2000 au
réseau RTE lors de la prochaine révision par la Commission Européenne. En
parallèle, la démarche globale pour l©amélioration de l©axe ferroviaire Le Havre –
Rouen – Paris (incluant des infrastructures en Ile-de-France et le réseau ferré
d©agglomération à Rouen) est en cours de définition pour que ce projet bénéficie d’une
reconnaissance au niveau national confirmant la nécessité d©intervention sur cet axe
pour l©attractivité du territoire haut normand.

- Sur le thème de l’adaptation des transports de marchandises aux critères
environnementaux, les principales réalisations concernent la sécurisation d©itinéraires
routiers, dans le cadre du 276, dans la logique d©évitement des bassins de vie.
L©évolution du projet de chantier multimodal du port autonome du Havre a été suivie
avec attention, tout comme les réflexions préparatoires à l’élaboration des projets
stratégiques des Grands Ports Maritimes du Havre et de Rouen qui devront intégrer
l’objectif d’une répartition modale du transport de conteneurs plus favorable aux
transports les moins polluants.

- Sur le thème de l’amélioration des transports collectifs de voyageurs et
rationalisation des déplacements, l’année 2008 a été celle de la préparation, puis
de la mise en œuvre du cadencement en décembre 2008, améliorant la lisibilité et
augmentant l©offre ferroviaire de 15%. En parallèle, conformément aux dispositions de
la Charte pour le développement de l©intermodalité des transports publics en Haute-
Normandie par 15 Autorités Organisatrices de Transports,  le travail de fond a été
poursuivi entre les différents partenaires pour permettre la mise en œuvre de
systèmes interopérables dans les domaines de la billettique (mise au point de l’appel
d’offres billettiques en groupement de commandes notamment) et de l©information
multimodale voyageurs (notamment avec le projet de mise en place d’un site internet).
La coordination des offres de transports et l©aménagement de lieux d©échanges entre
les différents modes ont été également des thèmes de travail. Ceci a permis de
progresser dans la coordination des interventions des différents acteurs sur leurs
périmètres respectifs (quais : RFF, Bâtiments voyageurs : SNCF, correspondances
avec les lignes départementales, aménagements des espaces publics avec les
Communes / Communautés de Communes ). Ces actions concrétisent, comme le
mentionne le SRADT, une évolution progressive des pratiques d©aménagement du
territoire. La relation de ce dernier point avec la problématique des déplacements reste
à approfondir pour identifier les leviers d’action, m� me si, d’ores et déjà, une part
importante des contrats de territoire est consacrée au sujet des déplacements.
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Enfin, pour ce qui concerne les modes doux et particulièrement le vélo, la Région a
apporté son soutien aux actions engagées par les maîtres d’ouvrages (8 km réalisés en
2008), en fonction des contraintes et du rythme qui leur sont propres.

Le Département de Seine-Maritime soutient également les collectivités locales pour le
développement des circulations douces : en 2008, 5 projets communaux ont été
subventionnés (soit 4,5 km réalisés) pour un montant total d’aide de près de 326 000 €.

Le Département de l’Eure de par son soutien aux aménagements urbains et paysagers a aidé les
collectivités locales à réaliser des pistes cyclables en agglomérations.

Par ailleurs, l’analyse des indicateurs de suivi complète ce panorama 2008 et fournit une image
quantifiée de l’impact global des politiques publiques, dont celle de la Région. Il en ressort les
enseignements suivants :

En ce qui concerne le transport de personnes :

Par rapport à 2007, la fréquentation des transports urbains est globalement en hausse de 3 %,
bien évidemment liée à l’augmentation de l’offre (+ 2 %) mais qui dénote aussi un réel regain
d’attractivité. Ce phénomène est moins marqué sur les plus petites agglomérations, ce qui tend à
démontrer qu’il ne s’agit pas uniquement d’un effet de la conjoncture économique qui touche tout
le territoire mais bien une évolution structurelle en faveur du transport collectif.

La fréquentation commerciale est en hausse sur l©ensemble des réseaux départementaux de
8,9 % (hors la clientèle scolaire, en grande partie captive, qui reste bien évidemment
prépondérante dans le dimensionnement de l©offre). Ceci apparaît d©autant plus remarquable que
ce gain est obtenu à offre constante. Les effets conjugués de la mise en place de la tarification
unique à 2 € et de l©amélioration des correspondances car / train concourent à cette dynamique.

Pour le transport régional, en majeure partie ferroviaire, la fréquentation apparaît en hausse de +
7,5 % entre 2007 et 2008 pour un accroissement d’offre modéré de + 0,2 %, traduisant une
attractivité très nette du mode, à laquelle devrait contribuer le cadencement.

En ce qui concerne le transport de marchandises :

Le diagnostic réalisé dans le cadre de la préparation du schéma régional des infrastructures de
transport réalisé en 2008, a mis en évidence l’érosion du mode ferroviaire d’une part, une
progression du mode fluvial d’autre part, le mode routier restant prédominant mais stable,
dans un contexte économique incertain.

2) En matière d’énergie les objectifs opérationnels sont la maîtrise de la consommation
énergétique et le développement des énergies renouvelables.

La maîtrise de la consommation énergétique nécessite le développement d’outils permettant de
quantifier la consommation, de la réduire et de modifier les comportements. De ce point de vue,
l’indicateur de suivi retenu (consommation d’énergie / PIB régional) ne peut � tre analysé que
dans la durée.

Pour répondre à ces besoins des dispositifs réglementaires et incitatifs sont mis en œuvre par les
pouvoirs publics :

- soutien à la réalisation de bilan ou diagnostics énergétiques,
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- soutien d’opérations de construction ou de réhabilitation de bâtiments dans l’objectif de
rationaliser l’utilisation de l’énergie (soutien aux démarches HQE, aux dépassements des
normes thermiques réglementaires, à la réalisation de bâtiments « énergie passive ou
positive »…),

- développement des actions et des relais d’information et de sensibilisation (soutien aux
Espaces Info Energie dont la vocation est de conseiller les particuliers pour réduire leur
consommation énergétique, soutien à des programmes d’animation pédagogiques, réalisation
de thermographie aérienne ,...

Ainsi en 2008, les collectivités ont réalisé des diagnostics énergétiques sur leur patrimoine :
19 en 2008 pour le Département de la Seine-Maritime sur des collèges et 12 pour la Région sur
des lycées. Le Département de l’Eure réalise un diagnostic énergétique de l©Hôtel du
département et s©appr� te à lancer un diagnostic sur ses collèges. Par ailleurs, la Région, en
partenariat avec l’ADEME a soutenu la réalisation de 7 diagnostics énergétiques, dont 6 réalisés
par des communes sur des bâtiments publics.

Afin de favoriser la construction de bâtiments performants, deux appels à projet ont été lancés,
respectivement pour des bâtiments HQE de logement social et des « bâtiments basse
consommation ».

En matière de sensibilisation, le développement des Espaces Info Energie (EIE), créés à
l’initiative de la Région et de l’ADEME, et en partenariat avec les départements, s’est poursuivi.
En 2008, le nombre de postes de conseillers info énergie est passé de 5 à 7, avec l’ouverture de
deux nouveaux postes dans l’Eure. Les associations Eure-Solaire et Habitat & Développement
27 couvrent l’ensemble du département de l’Eure. En Seine-Maritime, les EIE se situent à
Fécamp (Association IDEE pour le Pays des Hautes Falaises), au Havre (CODAH pour son
périmètre d’action) et à Rouen (CAUE 76 pour le reste du département).

Avec le soutien de la Région, deux thermographies aériennes infrarouges ont été réalisées sur
les territoires des agglomérations de Rouen et du Havre. Ces opérations visent à sensibiliser la
population à la nécessité d’engager des actions pour une réduction de la consommation
énergétique dans le logement essentiellement, mais aussi dans les locaux d’activité.

Les collectivités du 276 et l’ADEME ont par ailleurs poursuivi leurs efforts en faveur du
développement des énergies renouvelables.

En 2008, la Région a ainsi soutenu :

·  les études d’aide à la décision pour des projets d’équipements recourant aux énergies
renouvelables,

·  l’installation d’équipements en faveur des particuliers, utilisant le soleil ou le bois comme
source d’énergie : en 2008, 2 620 foyers haut-normands ont été aidés pour s’équiper en
chauffage au bois, et 266 en installations solaires (218 en solaire thermique et 48 en
photovoltaïque soit 2 579 m² de capteurs),

·  les opérations d’équipement réalisées par des bailleurs sociaux, des associations ou des
collectivités :en 2008, 4 chaufferies biomasse (dont une importante installation couvrant les
besoins de 72 logements), 4 installations solaires photovoltaïques et 12 opérations de solaire
thermique.
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A l©automne 2008, le Département de l©Eure a mis en place un dispositif d©aides pour encourager
le recours aux énergies renouvelables. Ce dernier a permis de soutenir, sur la fin de l©année,
4 projets dont 2 solaires photovoltaïques (600 m² de capteurs) et 2 chaufferies à bois.

Depuis 2007, le Département de Seine-Maritime propose :

·  une aide aux équipements de chauffage économe en énergie ou utilisant des énergies
renouvelables aux particuliers (sous conditions de ressources). Ainsi en 2008, il a été financé
1059 installations comprenant 450 po� les à bois, 277 chaudières à condensation, 138 foyers
fermés – inserts ,71 pompes à chaleur géothermique, 71 chauffe-eau solaires,  43 chaudières
à bois / biomasse et  9 cuisinières à bois.

·  un appel à projets annuel sur l’utilisation des énergies renouvelables à destination des
agriculteurs. 9 projets ont été retenus en 2008 : 2 utilisant l’énergie éolienne, 5 l’énergie
solaire et 2 l’énergie issue de la biomasse.

 INDICATEURS Valeur 2007 Valeur 2008 Evolution 2007/2008

Nombre de voyages x kilomètre
TER / hab / an

113,3 121,8 Croissance de 7,5 %

Nombre de voyages transports
départementaux (hors scolaires)
/ hab / an

0,56 0,61 Croissance de 8,9%

Nombre de voyages sur les
réseaux urbains / hab / an

82 84,5 Croissance de 3,1%

Pourcentage et volume de trafic
régional de marchandises par
mode

Ferroviaire : 6,2 %
Voie navigable : 9,4

%
Routier : 84,4 %

(2005)

Ferroviaire : 5,8 %
Voie navigable : 9,3

%
Routier : 84,9 %

(2006)

Evolution 2005/2006 :
# diminution du mode
ferroviaire au profit du
routier
# stagnation du mode
fluvial

Consommation finale d©énergie /
PIB haut-normand

122 tep/million
d'euros

(données 2005)

116 tep/million
d'euros

(données 2006)

Décroissance de 4,9 %

Part de la production d©énergie
renouvelable dans la production
régionale d©énergie

0,06 % 0,06 % Stable

# (1) : l'activité CIC n'étant pas de compétence régionale
# (2) : hors CG 27
# (3) : CAR, CODAH, CAEBS, CAE, Les Andelys, Dieppe, CASE
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AAXXEE  55
----------------

UNE SOCIÉTÉ PLUS HUMAINE, DANS UN

SOUCI DE COHÉSION TERRITORIALE
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Rappel des objectifs

La Région et ses partenaires entendent continuer à se mobiliser en faveur de la solidarité et de
l’équité sociale, dans un espace caractérisé par des indicateurs sociaux défavorables par rapport
à la moyenne nationale.

En effet, les phénomènes d’exclusion sociale, notamment urbaine, concernent en Haute-
Normandie un habitant sur six, soit deux fois plus qu’au niveau national. Les différentes formes
d’exclusion se développent, renforcées par des inégalités territoriales marquées au sein des
grandes agglomérations comme des territoires ruraux, mais aussi par un effet de disparité entre
les départements.

Ces éléments de diagnostic soulignent l’importance de l’enjeu de l’action sociale et de la lutte
contre la précarité. Plus largement, ils mettent en avant le caractère stratégique du renforcement
de la solidarité et du lien social. Dans un contexte de forte demande de services de proximité
respectueux de la dignité humaine et soucieux de l’intér� t collectif, le développement de
l’économie sociale et solidaire* représente un enjeu de taille vis-à-vis de la lutte contre l’exclusion
sociale, mais aussi du maillage de services dans les territoires.

Il ne saurait toutefois y avoir d’amélioration de la vie sociale, de la cohésion – en m� me temps
que de l’attractivité du territoire régional – sans amélioration notable du contexte sanitaire, pour
lequel la Haute-Normandie est aujourd’hui en déficit chronique. Cela passe par un rattrapage
national des moyens sanitaires attribués à notre territoire, par le soutien à une éducation
partagée à la santé, facteur de diminution des disparités comportementales face aux risques
sanitaires et environnementaux, mais aussi par une action claire en matière de soutien aux
équipements de santé, notamment en territoire rural, dans une logique de mise en réseau
efficace des différents acteurs et moyens.

Aller vers une société plus humaine, c’est aussi favoriser la mixité urbaine, y compris dans les
territoires périurbains en développement. Il s’agit d’assurer une capacité à « vivre ensemble »
sans créer de nouveaux ghettos, dans une vision équilibrée du développement des territoires et
une solidarité entre acteurs conscients de l’enjeu pour les générations futures.

Pour y parvenir, le SRADT définit les priorités et les objectifs opérationnels suivants :

Priorité 1 : L’insertion et la lutte contre l’exclusion

·  Le soutien à l’insertion économique et professionnelle

·  Le soutien de l’économie solidaire et des services ou dispositifs associés, contribuant au
recul de l’exclusion

·  L’accompagnement des personnes en situation de handicap

Priorité 2 : L’amélioration du contexte sanitaire

·  La réduction des inégalités sociales et territoriales par l’amélioration de l’offre et de l’accès
aux soins, notamment en milieu rural
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·  Le renforcement de la prévention et le développement de l’éducation à la santé par une
plus grande continuité et une meilleure coordination des acteurs et des dispositifs

·  La réduction des facteurs de risques environnementaux et professionnels

Priorité 3 : La mixité urbaine et périurbaine

·  La recherche d’un meilleur équilibre dans la répartition territoriale de la mixité urbaine et de
l’offre de logements sociaux

Les indicateurs de contexte retenus et leur valeur en 2006

·  Le taux de chômage régional : 9,6 %
·  Les demandes d©emploi par sexe et âge (au 31/12/2006)

- Moins de 25 ans : 16 528
- 25 à 49 ans : 43 539
- 50 ans et + : 10 473
- 49,4 % d©hommes - 50,6 % de femmes

·  Population couverte par le RMI : 34 723 personnes
·  Part de la population couverte par la CMU : 7,6%
·  Densité de professionnels de santé libéraux pour 1 000 habitants

HN France
Omnipraticiens. 92 100,2 (métrop.)
Médecins spécialistes 64,4 88,8
Chirurgiens-dentistes 35,9 61,6
Sages-femmes 9,0 19,2
Infirmiers 78,6 111,6
Masseurs kinésithérapeutes 48,2 81,7
Orthophonistes 13,0 22,3

- Taux d©équipement en place de services de soins infirmiers à domicile : 16,8 / 1 000 (France
16,7)

HN France

Places p. 1000 personnes
65 ans et + (2006)

7,8 8,7

- Nombre de places d©accueil pour les personnes ayant des maladies de type Alzheimer et
apparentées : chiffres non communiqués

- Taux d©équipement en structures d©hébergement pour personnes âgées : 195,7/ 1 000
(France 127) (au 31/12/06)
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- Taux de mortalité : 8,7 décès pour 1 000 habitants [France 8,6 / 1 000] (2005)

HN France

Taux comparatif 2003-2005
pour 100000

866,8 802,1 (métropole)

Mortalité prématurée (avant 65 ans) en Haute-Normandie par rapport à la moyenne nationale :
chiffres non communiqués

HN France

Indice comparatif de
mortalité 2003-2005

114,2 100 (métropole)

Mise en œuvre du SRADT : avancement en 2008

L’insertion et la lutte contre l’exclusion

L’accompagnement des personnes en situation de handicap :

Le Département de Seine-Maritime, dans le cadre du schéma départemental en faveur des
personnes en situation de handicap 2005-2010, s’est fixé trois grands axes de travail à savoir :

- la création de nouvelles places pour adultes notamment autistes et polyhandicapés
- le développement de prises en charge alternatives
- l’amélioration de la qualité de la prise en charge

L’évolution du dispositif d’accueil en faveur des personnes adultes en situation de handicap (en
nombre de place)  est la suivante en Seine-Maritime :

Etablissements
Au 31 décembre

2006
Au 31 décembre

2007
Au 31 décembre

2008

Foyer d’hébergement 670 683 722

Foyer de vie 684 692 690

Atelier de jour 707 723 750

Structures intermédiaires et
expérimentales

47 47 49

Foyer d’accueil médicalisé 560 596 607

Accueil de jour médicalisé 18 18 18

TOTAL 2 686 2 759 2 836
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Au regard du tableau ci-dessus, on constate une importante politique de création de places avec
notamment la création de 150 places d’hébergement supplémentaires entre 2006-2008.

Au titre de ces créations de places, il convient de souligner l’action partenariale du Département
de Seine-Maritime et de l’État en matière d’ouverture de places pour adultes autistes tant sur
Rouen que sur Dieppe ou Le Havre qu’il s’agisse de places d’accueil de jour, d’hébergement
simple ou de lits médicalisés.

Outre les actions en faveur des personnes autistes, le Département de Seine-Maritime et l’État
ont aussi développé l’ouverture du dispositif en faveur des personnes handicapées psychiques
en soutenant des projets de création de groupes d’entraide mutuelle, de résidences accueil ou de
lieux de vie.

Concernant les personnes polyhandicapées, il convient de noter le financement des travaux de
construction d’un complexe de 50 places sur l’agglomération rouennaise mais aussi d’une
structure médicalisée de 24 places sur le secteur d’Héricourt-en-Caux.

Outre ces créations de places, des opérations de réhabilitation et de modernisation de quelques
267 places d’hébergement et de 40 places d’atelier de jour ont été réalisées afin de permettre
d’améliorer notablement la qualité de prise en charge des établissements destinés à l’accueil des
personnes handicapées. Nombre d’entre elles dispose donc aujourd’hui d’un lieu d’accueil
confortable et de chambres individuelles équipées de douches et sanitaires.

Au titre du développement des prises en charge alternatives, outre la création d’une vingtaine de
places d’accueil d’urgence et d’accueil temporaire, le Département de Seine-Maritime a souhaité
permettre aux personnes handicapées de pouvoir accéder ou demeurer en logements
autonomes. Un accompagnement éducatif approprié est donc favorisé par le développement des
services d’accompagnement à la vie sociale (SAVS) et les services d’accompagnement médico-
social pour adultes handicapées (SAMSAH). Ainsi, depuis le 1er janvier 2005, 357 places de
SAVS et 72 places de SAMSAH ont été créées.

Le Département de Seine-Maritime a par ailleurs adopté en 2005 une charte des accessibilités
par laquelle il affirme sa volonté, au travers de chacune de ses actions, de favoriser la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées.

Le principe de la différenciation des handicaps et des réponses à apporter est aujourd’hui bien
intégré concernant l’accès aux sites et musées en Seine-Maritime comme l’illustrent les exemples
ci-dessous.

Concernant le handicap moteur, l’accessibilité des sites et musées départementaux aux
personnes à mobilité réduite fait l’objet d’un audit et un certain nombre de travaux (rampes,
ascenseurs) sont en cours d’étude m� me si le classement au titre des Monuments Historiques
d’un certain nombre de musées et sites contraint à une réflexion plus poussée avant mise en
œuvre.

Concernant le handicap visuel, des visites tactiles et descriptives des collections des musées
sont régulièrement organisées et des documents en gros caractères sont mis à disposition dans
les musées sur simple demande à l’accueil. Des efforts sont aussi réalisés pour adapter les
cartels et les fiches disponibles dans les salles d’exposition.

Concernant le handicap auditif, la plupart des musées et des sites proposent des documents
d’aide à la visite ou sont en passe de le faire. Des panneaux d’information et des cartels
complètent le dispositif. Certains musées sont également équipés d’amplificateurs audio ou d’un
audio-guide dont le volume sonore peut � tre augmenté selon les besoins des personnes.
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Concernant le handicap mental, les musées sont organisés de manière à ce que le sens de visite
soit le plus cohérent et logique possible. La plupart distribuent à l’entrée un document d’aide à la
visite ainsi qu’un plan du musée. Des guides adaptés pour le jeune public, en couleurs, sont
également proposés.

L’amélioration du contexte sanitaire

En 2008, les Départements ont poursuivi leur politique d’adaptation des structures d’accueil aux
besoins des personnes âgées selon deux axes prioritaires :

·  La modernisation et la restructuration d’EHPAD, permettant aux résidents de bénéficier de
chambres individuelles et d’équipement adaptés à la grande dépendance,

·  La création de services d’accueil de jour Alzheimer.

Afin d’améliorer l’offre et l’accès aux soins dans les territoires connaissant une pénurie de
professionnels de santé de proximité, la Région et les deux Départements, dans le cadre de la
contractualisation 276, ont mis en place, aux côtés de la Mission Régionale de Santé (MRS), une
politique de soutien au regroupement des professionnels de santé dans les territoires ruraux
déficitaires ou fragiles.

Un guide méthodologique destiné aux porteurs de projets (professionnels de santé et élus
locaux) a été élaboré, détaillant le contenu d’une maison de santé pluridisciplinaire, les aides
susceptibles d’� tre mobilisées par les différents partenaires pour leur création, ainsi que la
procédure d’examen des dossiers mise en place. Des réunions d’information locales ont été
organisées pour promouvoir ce nouveau mode d’organisation des professionnels de santé et
sensibiliser les acteurs de terrain sur la création de ces maisons de santé et les modalités
d’accompagnement des projets.

Plusieurs pays confrontés à un problème de pénurie de professionnels et soucieux d’apporter
une réponse de proximité aux populations des territoires sous-médicalisés, ont mené une
réflexion globale autour de cette thématique, et intégré une «fiche dispositif » sur les maisons de
santé pluridisciplinaires dans le cadre de l’élaboration de leur nouveau projet de territoire.

A fin 2008 une douzaine de projets de maisons de santé pluridisciplinaire à des stades très divers
de maturation étaient recensés dans chaque département.

En complément de ce dispositif, la Région a mis en place en 2008, à titre expérimental, une
indemnité régionale de déplacement et de logement à destination des étudiants en 3ème cycle de
médecine générale (entre la 7ème et la 9ème année d’études de médecine) effectuant leurs stages
de 6 mois (stage pratique et stage en autonomie) en cabinet libéral dans une zone rurale ou
semi-rurale déficitaire ou fragile, afin d’encourager de futures installations dans ces territoires, au
sein des futures maisons de santé.

En matière de prévention, l’amélioration de l’organisation et de la couverture régionale en
réseaux locaux de promotion de la santé s’est poursuivie en 2008 avec la mise en place, dans le
cadre de l’élaboration des nouveaux contrats de territoire et en lien avec les priorités du plan
régional de santé publique partagées avec l’Etat, de trois nouveaux réseaux locaux de promotion
de la santé réunissant les différents acteurs locaux sur le pays des Hautes Falaises et sur
l’Agglomération Seine-Eure, ainsi que sur les pays de Risle-Estuaire et de Risle-Charentonne.

L’élaboration et la signature d’une convention pluriannuelle d’objectifs pour les années 2008 et
2009 entre la Région, le Groupement Régional de Santé Publique, le CRES et l’ORS, confient à
ces deux organismes des missions communes en matière de conduite et d’accompagnement des
programmes de santé publique.
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Le CRES assure des missions documentaires, de formation et de conseil méthodologique auprès
du grand public et des acteurs régionaux et locaux pour promouvoir l’éducation et la promotion de
la santé, ainsi que leur coopération au sein des réseaux territoriaux. Il accompagne la mise en
œuvre des orientations du Plan Régional de Santé Publique au niveau territorial, notamment
autour de deux thématiques : la sensibilisation au dépistage des cancers, et l’hygiène de vie.

Le taux de participation au dépistage organisé du cancer du sein en Haute-Normandie est en
accroissement.

L’ORS regroupe et exploite les données relatives à l’état de santé de la population régionale, afin
d’améliorer la connaissance en matière de santé et d’établir des diagnostics régionaux et
territoriaux. Il assure la démultiplication et l’exploitation régionale d’enqu� tes nationales, ainsi que
la construction d’indicateurs sanitaires et sociaux aux différents échelons géographiques de la
région. Il conduit en outre des enqu� tes sur des thèmes prioritaires de santé publique et mène
des actions d’évaluation.

Recherche d’un meilleur équilibre dans la répartition territoriale de la mixité urbaine et de
l’offre de logements sociaux.

Le rapport d’activité 2008 du Comité Régional de l’Habitat apporte des éléments utiles sur
l’aspect du logement en Haute Normandie.

L’année 2007 avait été une année exceptionnelle dans la production de logements toutes
catégories confondues avec 11 000 logements. La tendance s’inverse fortement en 2008 avec
6 435 logements commencés, soit une baisse de 39 %, ce qui place la Haute-Normandie parmi
les régions les plus touchées. Par contre le nombre de logements sociaux (PLUS/PLAI) financés
en 2008 est plus conséquent : 1 747, contre 1 184 en 2007.

Le parc social haut normand est important et compte 168 300 logements début 2008,
représentant la moitié de l’offre locative. La tension sur ce parc reste vive. La pression de la
demande reste encore forte malgré une diminution : 1 attribution pour 3,1 demandes contre
3,3 en 2007.

Le volume de demandes en stock est en diminution de 5,8 % (48 115 demandes début 2009 et
51 150 début 2008). Toutefois le volume de nouvelles demandes continue de progresser de
31 100 à 33 430. Sur 48 115 demandes, 20 % ont été déposées depuis plus de 18 mois, chiffre
comparable aux années précédentes.

On constate une difficulté accrue d’accès au logement pour les ménages modestes qui
représentent la moitié des ménages haut normands. Le contexte économique difficile maintient
une certaine précarité.

La réflexion sur les besoins en logements doit � tre menée de façon globale, et intégrer la
problématique du logement des jeunes, la question du vieillissement de la population de la région
et de son impact sur les politiques de l’habitat par exemple (besoin en logements et adaptabilité
du parc en fonction des attentes et des situations socio-économiques).

L’évolution démographique montre que les espaces périurbains restent dynamiques, tandis que
la population des villes centres et des pôles ruraux diminue. Les communes de moins de
1 000 habitants enregistrent par contre une progression de plus de 1 % par an.

Avec la présence de deux grandes agglomérations (36 % de la population régionale) la Haute-
Normandie a un profil plus urbain avec une densité de population plus élevée que la moyenne
nationale (147 habitants/km² contre 113 en France).
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En 2008, 65 % de la production régionale de logements se situent en dehors des 7 communautés
d’agglomération, soit 8 % d’augmentation par rapport à 2007. Les 7 communautés totalisent en
2008, 2 260 logements neufs soit 35 % de la production, ce qui est en recul de plus de la moitié
par rapport à 2007 (4 814 logements).

S’agissant plus spécifiquement de l’habitat et des logements sociaux dans le cadre du
renouvellement urbain, l’année 2008 a vu la poursuite de l’exécution de la convention quadri
partite conclue entre l’ANRU, la Région et les deux Départements de Haute-Normandie en mars
2007. A fin 2008 les engagements financiers de la Région à travers cette convention sont atteints
à hauteur de 32 %.

En 2008 l’ANRU a financé la construction de 270 logements PLUS/PLAI, et réhabilité
372 logements.

Le nombre de logements neufs financés hors ANRU est en forte augmentation par rapport aux
années précédentes : 1 747 logements contre 1 184 en 2007.

La Région a engagé en 2008, 10 539 856 € pour 3 091 logements, toutes interventions en ce
domaine confondues, soit 1,5 fois plus qu’en 2007.

Dans le cadre de son objectif de territorialiser la réflexion et l’action sur l’Habitat, le Département
de Seine-Maritime a entamé en 2007 un dialogue avec les EPCI ayant un Programme Local de
l’Habitat (PLH), pour aboutir à une contractualisation début 2009.

Après avoir validé son PDH en 2007, le Département de l’Eure a redéfini son soutien aux
bailleurs sociaux pour la construction de logements neufs. De plus, le Département poursuit son
fort engagement dans l’ANRU en finançant 10% des coûts totaux des maquettes.

 INDICATEURS Valeur 2007 Valeur 2008

Nombre d©emplois aidés (Etat +
Région) / nombre d©emplois de la
Région

Capacité globale : 4,2 places pour 1000 personnes de 20 à 59 ans
au 31/12/2006 (taux identique pour Haute-Normandie, Seine-
Maritime)

Capacité dans les structures
d©accueil pour personnes
handicapées adultes

Données Seine-Maritime
Foyer d©hébergement : 683
Foyer de vie : 692
Atelier de jour : 723
Structures intermédiaires et
expérimentales : 47
Foyer d©accueil médicalisé : 596
Accueil de jour médicalisé : 18
Service d©accompagnement à la
vie sociale (SAVS) : 804
Service d©accompagnement
médico-sociale adultes
handicapés (SAMSAH) : 45

Données Seine-Maritime 2008
Foyer d©hébergement : 722
Foyer de vie : 690
Atelier de jour : 750
Structures intermédiaires et
expérimentales : 49
Foyer d©accueil médicalisé : 607
Accueil de jour médicalisé : 18
Service d©accompagnement à la
vie sociale (SAVS) : 903
Service d©accompagnement
médico-sociale adultes
handicapés (SAMSAH) : 72
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INDICATEURS Valeur 2007 Valeur 2008

Capacité dans les structures
d©accueil pour les jeunes handicapés

Capacité globale en places pour 1000 personnes âgées de moins
de 20 ans au 31/12/2006 : Haute-Normandie : 10,0 ; Eure : 9,8 ;
Seine-Maritime : 10,0

Nombre d©emplois dans le secteur
de l©ESS

54 225

Nombre de demandes de logement
social en instance depuis 18 mois
au 1er janvier
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AAXXEE  66
----------------

UN NOUVEL ÉQUILIBRE DÉMOGRAPHIQUE

DANS UNE RÉGION OUVERTE À L’ACCUEIL
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Rappel des objectifs

La Haute-Normandie, à l’image des régions industrielles du Nord et de l’Est de la France, figure
depuis quatre décennies parmi les espaces les plus jeunes du pays : sa forte natalité (aujourd’hui
il est vrai, en déclin) a entraîné des générations successives de jeunes actifs dans la population.
Mais la situation est aujourd’hui en pleine évolution du fait de la baisse de la natalité, de
l’évolution de la population active de plus de 50 ans, d’une attractivité résidentielle qui favorise
l’arrivée de personnes âgées… La croissance démographique* haut normande n’a cessé de
ralentir depuis une quarantaine d’années.

L’enjeu est donc d’accompagner cette transition démographique annoncée, en offrant notamment
les conditions d’accueil et de services aux différents âges de la vie, en améliorant l’attractivité
régionale vis-à-vis des jeunes mais aussi en favorisant les lieux d’échanges entre générations.

Les évolutions démographiques perceptibles aujourd’hui vont façonner les équilibres de demain.
Il est fondamental d’anticiper les mutations liées au vieillissement de la population tout en
permettant une cohabitation des différentes générations et en facilitant les parcours résidentiels
et de services aux différents âges de la vie.

Pour y parvenir, le SRADT définit les priorités et les objectifs opérationnels suivants :

Priorité 1 : La mobilisation en faveur des jeunes et des jeunes actifs, force vive du
territoire

·  L’amélioration de l’attractivité de la Haute-Normandie auprès des jeunes et des familles

Priorité 2 : La recherche de l’excellence dans l’accompagnement du vieillissement de la
population

·  L’organisation de la prise en charge et de l’accueil des personnes âgées aux différents
stades de la vieillesse

·  Le renforcement de l’attractivité pour les retraités

Priorité 3 : Le logement, au centre du développement des territoires

·  L’adaptation et la qualification de l’offre de logement

 Les indicateurs de contexte retenus et leur valeur en 2006

·  Répartition spatiale de la population (1999)

� Pôles urbains : 57,5 %
� Couronnes périurbaines : 20 %
� Communes multipolarisées : 12 %
� Espace à dominante rurale : 10,5
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·  Part des actifs parmi les 14/63 ans : 73,2 % (2006). Taux d©activité féminin 68,8 % dans
l©Eure  et 65,4 % en Seine-Maritime (2006)

·  Taux de chômage des moins de 25 ans : 23,1 % dans l’Eure et 24,3 % en Seine-Maritime
(2006)

·  Nombre de ménages : 750 700 (2006) dont 225 913 dans l’Eure et 524 787 en Seine-
Maritime

·  Taux de natalité (2006 : 13,1 pour l’Eure / 1 000 [France 12,7]) et 12,8 pour la Seine-
Maritime - Taux de fécondité : 2,07 dans l©Eure (2005) - donnée 2006 non disponible.

·  Part des moins de 20 ans dans la population : 25,9% (01/01/06)

·  Part des plus de 75 ans dans la population : 7,5 % (01/01/06)

·  Part des retraités par rapport à la moyenne nationale (2006) : 17,1 %  (France 16,6 %)

·  Solde migratoire interne (2001-2005) : chaque année, pour 10 000 habitants, il y a eu en
moyenne 156 arrivées contre 184 départs, soit un solde négatif de – 24. Le solde négatif
est de –21 pour la période 2001 -2006

Mise en œuvre du SRADT : avancement en 2008

Mobilisation en faveur des jeunes et des jeunes actifs, force vive du territoire

La consolidation des actions en faveur de la petite enfance :

Une croissance démographique forte des enfants pour le Département de l’Eure, par
comparaison avec la plupart des pays occidentaux, en terme de fécondité (l©indicateur
conjoncturel de fécondité atteint 2 enfants/femme en France en 2006, 2,07 pour l©Eure), niveau le
plus élevé depuis 3 ans en France. A cette croissance démographique forte des moins de 3 ans
pesant sur la demande actuelle et future de l©accueil des enfants, s©ajoutent des taux d©activité
féminin élevés (allant de 63 % à 75 % pour l©Eure) et un désir accru des parents d©exercer ou de
continuer d©exercer leur activité professionnelle.

Le Département s©est déjà penché sur une analyse des besoins lors de la commission
départementale de l©accueil des jeunes enfants (CDAJE) le 11 avril 2005. Des groupes de travail
se sont réunis associant la CAF, des entreprises, les professionnels de la petite enfance
apportant réflexions et propositions sur la diversification de l©offre, l©adaptation de l©offre et sur la
qualité de l©offre attendue.

Des besoins encore insatisfaits ont été identifiés :

·  des solutions de garde subis en raison d©une absence de diversification de l©offre d©accueil
·  des inégalités d©accès à l©offre selon les ressources
·  des familles (contexte économique, familles monoparentales, précarisation de certains

emplois)
·  des temps de travail contraints avec des temps de trajets qui s©allongent
·  difficultés d©accès aux modes d©accueil en raison d©horaires décalés ou trop flexibles.

Ainsi il convient de dégager les orientations d©une politique en faveur de la petite enfance en lien
avec le développement économique.
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Dans le Département de l’Eure :

- plus 25 % d©assistantes maternelles les 10 dernières années soit plus 1 000 assistantes
maternelles.

- 41 RAM (Relais d©assistantes maternelles) ouverts entre 1991 et 2008 couvrent aujourd©hui
84 % du département et ont pour mission de favoriser les relations parents-assistantes
maternelles, de participer à la professionnalisation des assistantes maternelles, de
développer l©éveil des jeunes enfants.

- 5 044 assistants maternels pour une capacité de 15 000 places.

En Seine-Maritime, la petite enfance concerne 81 146 enfants âgés de moins de 6 ans sur un
nombre total de 1 239 138 habitants (source : chiffres du dernier recensement de l’INSEE de
1999).

Le Département de Seine-Maritime mène une politique volontariste afin d’améliorer l’accueil des
tout-petits. En collaboration avec les Caisses d’allocations familiales, il a mis en place depuis
2005 un dispositif de financement visant à doubler le nombre de places en structures d’accueil
collectif tout en favorisant des modes d’accueil innovants notamment pour les enfants
handicapés. En 2008, le Département de Seine-Maritime a ainsi soutenu la création de
200 places nouvelles dans les structures d’accueil petite enfance pour un montant total d’aide de
1 872 321 €.

L’amélioration de l’accueil des tout-petits passe aussi par le développement de l’accueil chez les
assistantes maternelles. En Seine-Maritime, le nombre d’assistantes maternelles est de 9 9271

(pour une capacité totale d’accueil de 28 235 places en 2008) alors qu’il était de 1 330 en 2003.
Le Département agit également en faveur de la professionnalisation des assistants maternels.

La mise en place d’une politique d’accueil et d’accompagnement des étudiants :

Pour le  Département de l’Eure, le nombre de places financées en résidence étudiantes a doublé
entre 2007 et 2008.
Il n©a pas de régime d©aide de droit commun pour la création ou la réhabilitation de logements
étudiants. Des actions peuvent � tre financées dans le cadre de contrats (CPER, contrat
d©agglomération,…).

En Seine-Maritime, trois projets de logements étudiants ont été engagés en 2008 et ont bénéficié
de subvention de la part du Département de Seine-Maritime pour un montant total de près de
3 200 000 €. Par ailleurs, deux dispositifs d’aides en faveur du logement social étudiant ont été
adoptés en décembre 2008 par le Département ; le premier pour aider la production de
logements et le second pour aider la réhabilitation de logements étudiants.

La recherche de l’excellence dans l’accompagnement du vieillissement de la population

L’organisation de la prise en charge et de l’accueil des personnes âgées aux différents stades de
la vieillesse :

- Le maintien à domicile :

Depuis 2001, le Département de l’Eure pilote et co-finance un certain nombre d©actions visant à
structurer et professionnaliser le secteur de l©aide à domicile.

                                                          
1 y compris en service d’accueil familial
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Lors d©une enqu� te menée par le Département de l©Eure auprès des bénéficiaires de l©APA à
domicile, 99% des personnes interrogées ont déclaré vouloir rester à leur domicile m� me en cas
de grande dépendance. C©est pour cette raison que le Département de l©Eure s©est engagé dans
le pilotage et le cofinancement d©actions visant à structurer et à professionnaliser le secteur de
l©aide à domicile. A l©origine, les financements étaient assurés dans le cadre du contrat de plan
Etat Région, puis des financements ont été obtenus du Fonds de Modernisation de l©Aide à
Domicile (FMAD), puis du Fonds Social Européen (FSE) et maintenant de la Caisse Nationale de
Solidarité pour l©Autonomie (CNSA).

Il est à noter que la participation du Département de l’Eure s©élève pour toutes ces années à 305
817 €, pour un programme s©élevant à près de 1 500 000 € : ce qui montre l©intér� t de solliciter
ces subventions, m� me si elles sont quelquefois difficiles à obtenir, lourdes à gérer, et que les
fonds sont parfois longs à arriver…

Le Département de Seine-Maritime soutient également le maintien à domicile des personnes
âgées. Dans son axe 4 du schéma « Bien vieillir en Seine-Maritime », le Département de Seine-
Maritime a affirmé sa volonté de soutien et de développement des services d’aide à domicile en
favorisant le choix d’un habitat autonome. Il participe ainsi :

·  à la diversité des modes d’accueil en soutenant des expériences innovantes (comme le
baluchonnage à Maromme pour 45 000 €) en 2008 en lien avec le CNSA.

·  au soutien des projets de formation et de modernisation des services d’aide à domicile
(enveloppe CNSA en 2008  de  95 000 €)

·  au soutien de l’aide aux aidants.

Un état des lieux des 140 structures d’aide à domicile est en cours actuellement afin de définir,
en lien avec les partenaires, un label qualité.

Pour 2008, le Département de Seine-Maritime a financé, de plus, 17 381 bénéficiaires de l’APA à
domicile, ce qui représente environ 500 000 heures par mois (chiffres arr� tés au 30 novembre
2008). En 2007, il y avait 16 094 bénéficiaires.

- La prise en charge des personnes âgées dans des structures d’accueil :

Les services et les types d©accueil se sont diversifiés notamment depuis la signature des
conventions tripartites dans l’Eure tout comme en Seine-Maritime. Toutefois, pour faire face au
niveau de dépendance et au grand âge des personnes accueillies en établissement (moyenne 85
ans), un programme d©adaptation des locaux a été entrepris depuis plusieurs années. Ainsi, la
quasi-totalité des établissements restructurés intègrent ou intégreront des unités spécifiques pour
la prise en charge des personnes présentant une maladie d©Alzheimer ou un syndrome
apparenté. Cette politique d©adaptation va donc permettre de construire un environnement
sécurisant, à la fois pour les personnes âgées et pour les personnels.

En 2008, le Département de la Seine-Maritime a continué à intervenir en faveur de la
modernisation des établissements d’accueil des personnes âgées et du développement d’une
offre d’équipements adaptée tenant compte notamment des besoins grandissants liés aux
pathologies neuro-dégénératives.

Il a notamment décidé de participer financièrement à hauteur de 4 M€ à la reconstruction, sur la
commune de Fécamp, de l’EHPAD du Centre Hospitalier Intercommunal du Pays des Hautes-
Falaises actuellement situé sur la commune de Maniquerville, afin de regrouper l’offre
gérontologique et gériatrique.



AAAXXXEEE   666

CRHN / DCIE / SRADT 2009 44

Le dossier de reconstruction de l’EHPAD hospitalier « les jacinthes » à Déville-les-Rouen a fait
l’objet de concertation entre partenaires.

Le Département de Seine-Maritime a également soutenu en 2008 pour un montant d’aide total de
4,877M€ les projets de modernisation et de restructuration des EHPAD de Grugny, Grainville-la-
Teinturière, Guimerville et Rogerville.

Trois nouveaux EHPAD, habilités partiellement à l’aide sociale par le Département de Seine-
Maritime, ont ouvert en 2008 : Les jardins de Matisse au Grand-Quevilly, Villa Saint-Nicolas au
Havre et Les Hauts de l’Abbaye à Montivilliers.

Le Département de Seine-Maritime a favorisé le développement de l’accueil de personnes
atteintes de la maladie d’Alzheimer ou maladies apparentées.

Le tableau ci-dessous fait un état des lieux de l’évolution du dispositif
A noter que l’évolution remarquable du nombre en unités dédiées tient à la fois au recensement
de l’existant (dans le cadre des dernières conventions tripartites notamment) et à la création de
places nouvelles.

Ainsi au 31 décembre 2008, le dispositif d’accueil des personnes âgées en Seine-Maritime était
le suivant :

Nombre de places au
31 décembre 2008

 

EHPAD HOSPITALIER 4 139

EHPAD PUBLIC 2 770

EHPAD PRIVE HABILITE A L’AIDE SOCIALE 1 616

EHPAD PRIVE NON HABILITE A L’AIDE SOCIALE 1 756 *

ACCUEIL DE JOUR LABELLISE ALZHEIMER 126

TOTAL 10 407

En Seine –Maritime, 7 758 personnes étaient bénéficiaires de l’APA en établissement en 2008.
En 2007, il y avait 7 456 bénéficiaires.
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Pour le Département de l’Eure :

La restructuration du Centre Hospitalier de Verneuil-sur-Avre, opération inscrite au Contrat de
pays Avre, Eure-et-Iton a bénéficié d’un accompagnement de l’Etat dans le cadre du plan Hôpital
2012, pour le regroupement des lits de médecine et du Conseil Général pour la restructuration
des 177 lits de la maison de retraite, dont 60 % des chambres ne disposent pas de douches et
70 % des chambres sont collectives.

En 2008, le Département de l’Eure a financé la création de 36 places d’accueil de jour Alzheimer
à Verneuil-sur-Avre, Gisors, Louviers.

Dispositif d’accueil des personnes âgées au 31 décembre 2008 : 3 160 places en EHPAD
publics, 154 places en EHPAD privés habilités à l©aide sociale, 1 357 places en EHPAD privés
non habilités à l©aide sociale, 99 places en accueil de jour labellisées Alzheimer. Ce dispositif
répond aux besoins d©accueil des Eurois.

- Les CLIC :

Construire un environnement sécurisant, c©est travailler aussi l©environnement immatériel en
développant un réseau d©information efficace et en renforçant le maillage du territoire au profit
des personnes qui souhaitent notamment rester à leur domicile. Les quatre Centres locaux
d©information et de coordination (CLIC) mis en place par le Département de l©Eure et la dizaine de
CLIC de Seine-Maritime sont la porte d©entrée unique pour renseigner, accompagner et aider les
personnes de plus de 60 ans ainsi que les personnes handicapées sur tous les aspects de la vie
quotidienne qu©ils concernent la santé, l©accompagnement de la personne, la qualité et le confort
du cadre de vie mais aussi la vie sociale et culturelle. Ils sont le lieu de coordination des
dispositifs existants, ainsi qu©un observatoire sur les besoins du public.

Le logement, au centre du développement des territoires

Forte augmentation, pour le Département de l’Eure, du nombre de logements sociaux
financés par l©Etat entre 2007 et 2008 avec une montée en puissance de la reconstitution de
l©offre sur les sites ANRU et une montée en puissance du plan de cohésion sociale. Par ailleurs,
forte augmentation de la part en logement très sociaux PLAI (151 en 2007 à 419 en 2008), avec"
l©effet loi Dalo".

 INDICATEURS Valeur 2007 Valeur 2008

Places de garde des enfants d©âge
pré-scolaire (par type de mode de
garde)

CG 27 :

4933 assistantes maternelles,
augmentation de 545
nouvelles agréées (moyenne
annuelle de 500 à 550 par an)
soit 13800 places  - 60
structures d©accueil de la
petite enfance représentant
1667 places dont 8
ouvertures sur l©année offrant
200 places supplémentaires -
centres de loisirs sans
hébergement maternels.

CG 27 :
64 établissements d©accueil de la petite
enfance, soit 1804 places pour enfants 0 à 4
ans
5044 assistantes maternelles soit 15000
places

105 garderies péri-scolaires maternelles (GPS)
pour enfants de 3 à 6 ans
104 accueils de loisirs maternels (GPS plus
mercredi plus vacances) pour enfants de 3 à
6ans
Plus 900 places à l©accueil collectif entre 2000
et 2008.

41 Relais d©assistantes maternelles ouverts
entre 1991 et 2008 couvrent aujourd©hui 84 %
du département.
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 INDICATEURS Valeur 2007 Valeur 2008

Pour le CG 76 :

places de garde des enfants d’âge pré-scolaire :
177 établissements d’accueil collectif et/ou
service d’accueil familial ;

4 263 places en établissement d’accueil collectif
381 places en accueil familial.

Nombre de logements étudiants
publics produits

Pour le CG 27 : 98

Pour la Seine Maritime :
Ont été inaugurés en 2007,
281 logements étudiants

Pour le CG 27 : 215

Dans le cadre du CPER 2007-2013 il est prévu
pour l©Eure la réhabilitation de 90 studios à la
caserne Tilly à Evreux par le logement des
étudiants. Il n©y a donc pas de création, la
réponse chiffrée est zéro.

Pour la Seine-Maritime :
3 opérations ont été lancées en 2008 :
 - construction de 82 logements étudiants sur le
site Wallon à Saint Etienne du Rouvray
- réhabilitation de 560 logements au niveau de
la cité universitaire du Panorama
- création d’une résidence de 75 logements à
Saint Sever à Rouen

Nombre de logements sociaux
produits

Pour le CG 27 : 1910 Pour le CG 27 : 2824

Nombre de places en formation
continue dans le domaine des
services à la personne

Pour le CG 27 :
projet développé par le
CLIC/résaida (groupe de
parole)/ateliers (proposés en
établissement) mémoire,
équilibre, relaxation

Pour le CG 27 :
5 groupes de formation de base pour les
encadrants et 6 groupes de formation à la
gestion des ressources humaines,
711 aides à domicile entrés dans le dispositif
pour obtenir tout ou partie du titre ADVF
(assistante de vie aux familles : 354 titres
obtenus, et un nombre important de personnes
ayant un, deux, voire trois certificats de
compétences professionnelles (CCP),
480 aides à domicile ayant suivi un ou plusieurs
modules de formation thématique, de type
ergonomie, aide à la toilette ou
accompagnement de fin de vie.
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 INDICATEURS Valeur 2007 Valeur 2008

APA : nombre d©heures et de
bénéficiaires pour l©APA à domicile,
et nombre de bénéficiaires et niveau
de GMP pour l©APA en établissement

Pour le CG 27 :

nombre de prestations apa à
domicile 4 680
nombre de bénéficiaires de
l©aide ménagère : 104
nombre de bénéficiaires de
l©ACTP : 191
nombre de bénéficiaires de
l©APA établissement : 2 460
GMP 2006 le plus bas 251 et
le plus élevé 1 000
GMP 2007 le plus bas 214 et
le plus élevé 1 000
nombre de personnes âgées
bénéficiant de l©aide sociale à
l©hébergement : 743
nombre de personnes âgées
bénéficiant de l©accueil
familial: 62
nombre de places d©accueil
de jour : 87
nombre de places d©accueil
temporaire :47

Pour le CG 27 :

Nombre d©heures APA : 1 492 000 €
APA domicile : 4 576 bénéficiaires
APA en établissement : 2 344 bénéficiaires
26 EHPAD dont le GMP est supérieur à 700
24 EHPAD ont le GMP est inférieur à 700
1 EHPAD est inférieur à 300
La moyenne GMP est d©environ 699,84
Les GMP d©établissements évoluent peu.

Pour le CG 76 :

nombre d’heures et de bénéficiaires de l’APA à
domicile et en établissement :      17 381
bénéficiaires de l’APA à domicile, ce qui
représente environ 500 000 heures par mis
(chiffres arr� tés au 30 novembre 2008) ; 1 465
bénéficiaires de l’APA en établissement (hors
dotation globale) et     6 293 bénéficiaires en
Dotation Globale (chiffres arr� tés au 31
décembre 2008)
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AAXXEE  77
----------------

CULTURE, SPORTS ET LOISIRS, ENJEUX

DU DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES

ET DE L’ÉPANOUISSEMENT

DES HAUT-NORMANDS
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Rappel des objectifs

La culture, le sport et plus largement, l’ensemble des activités de loisirs sont à la fois facteurs
d’épanouissement des individus et vecteurs de cohésion sociale.

En la matière, la Haute-Normandie possède de nombreux atouts qui doivent � tre partagés par
l’ensemble de la population au sein des différents territoires.

Cela passe par l’éducation, la sensibilisation et la formation des différents publics à la culture et
aux pratiques culturelles et ce dès le plus jeune âge (publics jeunes et scolaires). Cela passe
aussi par l’élargissement de la fréquentation des festivals, des établissements de création, de
diffusion et d’enseignement artistique.

Tout ceci implique la mise en valeur d’un bon niveau d’équipements et d’activités culturelles,
sportives et de loisirs, associée à une préoccupation de couverture plus homogène de l’espace
régional. Ceci nécessite aussi une accessibilité renforcée à ces équipements des personnes en
situation de handicap et économiquement les plus fragiles.

Les pratiques socio-culturelles cristallisent des enjeux importants de développement territorial. Il
est à ce titre essentiel de favoriser une appropriation des équipements et des activités de culture
et de loisirs par les territoires pour en faire de vrais instruments et leviers d’aménagement et de
développement.

Pour y parvenir, le SRADT définit les priorités et les objectifs opérationnels suivants :

Priorité 1 : Un accès généralisé à la culture et au sport

·  L’accès de tous les publics, notamment les jeunes, à l’art et à la culture
·  La mise en valeur des équipements et des activités culturelles et sportives
·  La professionnalisation de l’action culturelle

Priorité 2 : Le renforcement de l’attractivité régionale à travers la culture

·  L’encouragement de la vitalité culturelle comme facteur d’attractivité externe

 Les indicateurs de contexte retenus et leur valeur en 2006

·  Nombre de clubs sportifs labellisés : 4 160

·  Nombre d©équipements sportifs :

8 702 équipements sportifs, espaces et sites de pratiques (recensés en 2007) dont :
� 3 302 dans l©Eure, soit 61 équipements/10 000 hab.
� 5 400 en Seine-Maritime, soit 44 équipements/10 000 hab. (moyenne nationale =

54 équipements/10 000 hab.)
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·  L©équipement en matière d©arts et spectacles en 2007 :
- 1 Centre Dramatique Régional
- 1 Centre Chorégraphique National
- 1 Opéra (Opéra de Rouen Haute-Normandie)
- 4 pôles régionaux (ODIA, Pôle Image, ARL, FRAC)
- 4 scènes nationales
- 6 scènes régionales de musiques actuelles (dont 3 SMAC)
- 1 pôle régional pour les arts de la piste (Cirque-Théatre d©Elbeuf)
- 1 Centre national de production des Arts de la Rue (Atelier 231)
- 2 scènes conventionnées
- 1 centre de création artistique (Le passage à Fécamp)
- 1 maison des arts du récit (l©Iliade au Havre)

·  Nombre de Musées de France : 41
·  Monuments historiques en 2007 : 353 classés, 774 inscrits
·  Nombre de Conservatoires de rayonnement régional et départemental : 1 CRR (Rouen) ;

5 CRD (Dieppe, Le Havre, Caux-Vallée de Seine, Grand et Petit Couronne, Evreux)

Mise en œuvre du SRADT : avancement en 2008

Comme le souligne le préambule de l’axe 7, « La Haute-Normandie possède de nombreux atouts
qui doivent � tre partagés par l’ensemble de la population au sein des différents territoires. »

Les éléments de contexte socio-économique expriment cette situation : nombreux établissements
culturels, couverture des deux tiers de la région au titre de l’inventaire général du patrimoine
culturel, nombreux musées labellisés « Musée de France », nombreux monuments historiques
classés ou inscrits à l’inventaire supplémentaire, réseau de bibliothèques et médiathèques
publiques plus conséquent que sur le plan national, nombreux clubs et équipements sportifs…

La Région Haute-Normandie est ainsi l’une des mieux dotées de France au regard de son
territoire et de sa population. On constate cependant, une inégalité territoriale en terme de
répartition des équipements fortement concentrés dans les grandes agglomérations, en Basse-
Seine et sur le littoral seino-marin. A noter que ces indicateurs font l’objet d’une évaluation dans
un contexte marqué sur le plan national comme en Haute-Normandie par la baisse des
financements publics, en tout premier lieu des aides de l’Etat.

Les indicateurs traduisent :

- L’action entreprise par les collectivités pour favoriser l’accès à la culture, au patrimoine
et au sport :

·  Mise en place de la Carte Région et ses 100 000 bénéficiaires, du Pass Culture par le
Département de Seine-Maritime avec plus de 400 partenaires publics ou associatifs
acceptant le chéquier et 27 000 collégiens ayant demandé celui-ci en 2008,

·  Mise en place des deux schémas départementaux des enseignements artistiques,
conformément aux dispositions de la loi du 13 août 2004, visant à favoriser une offre
d’enseignements artistiques de qualité accessible au plus grand nombre avec la création de
sept comités de territoire réunissant localement autour des directeurs d’établissements
d’enseignement musical spécialisé, l’ensemble des acteurs impliqués ; cette mise en
réseau des compétences permet de faire émerger les premiers projets en commun.
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·  Aides destinées à favoriser les acquisitions et l’investissement en faveur des bibliothèques
départementales de pr� t et des bibliothèques municipales,

·  Lancement en 2006 et réédition chaque année de l’opération « Lire à la plage » par le
Département de Seine-Maritime,

·  Mise en place du Site portail régional des musées, soutien aux expositions, aides à
l’enrichissement de leurs collections,

·  Aides diverses en faveur de la création notamment en lien avec les compagnies régionales
du spectacle vivant et les ensembles musicaux professionnels, de la diffusion et de l’action
culturelle par les établissements culturels,

·  Aides au mouvement sportif, encouragement à la pratique du sport, aide personnalisée aux
athlètes de haut niveau…

- La difficulté de mesurer – faute d’une réelle observation des pratiques artistiques et culturelles
ou de l’implication des publics notamment de la fréquentation des établissements, d’éléments
statistiques ou d’indicateurs ou d’outils d’analyse fiables –, les niveaux de fréquentation des
activités et des établissements, les pratiques culturelles des Haut-Normands, l’impact des
politiques publiques, en particulier dans une perspective comparative avec l’ensemble du
territoire national.
Les seules données fiables disponibles :

·  Les dispositifs Carte Région et Pass Culture ou Pass Sport pour le Département de Seine-
Maritime,

·  La lecture publique,
·  La fréquentation des sites et monuments historiques, des musées,
·  Le nombre de licenciés et d’athlètes dans le secteur du sport.

- Sur le fond, un fléchissement de la pratique culturelle :

·  Baisse sensible entre 2004 et 2007 – en l’absence de données 2008 – de la fréquentation
des bibliothèques par les inscrits emprunteurs, cette baisse s’inscrivant dans un
mouvement général observé sur le plan national et qui accompagne une baisse parallèle
des dépenses d’acquisitions documentaires par les collectivités, les chiffres traduisant
cependant des moyennes supérieures, dans l’un et l’autre cas, à la moyenne nationale ;

·  Légère baisse de la fréquentation globale des établissements culturels entre les saisons
2005-2006 et 2007-2008, en particulier pour les quatre établissements classés « Scène
nationale » ou pour le Cirque Théâtre d’Elbeuf, à l’inverse cependant, la fréquentation
augmente à l’Opéra de Rouen Haute-Normandie ou au Théâtre des Deux Rives/ Centre
Dramatique Régional.

-  Mais par ailleurs, des évolutions positives :

·  La Haute-Normandie enregistre en ce qui concerne le nombre de licenciés dans les
différentes disciplines sportives une progression légèrement supérieure à la moyenne
nationale, laquelle se situe à + 2 % ; cette tendance se confirmera vraisemblablement
dans les années à venir, dans la mesure où de nombreux équipements, outils
indispensables au développement de la pratique sportive, ont été mis en service en 2008 
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·  Le bilan des opérations de sensibilisation à la pratique des sports de nature
conduites par le Département de Seine-Maritime est très positif (12 500 initiations lors de
la 6e édition du Printemps Sports Nature 76, 500 participants à la 1ère édition de la
manifestation « Un dimanche sur l’avenue verte ») ;

·  La fréquentation des sites et monuments patrimoniaux ainsi que des musées se maintient
à un niveau haut et constant qui confirme la forte attractivité de la région en terme de
tourisme de découverte patrimoniale ;

·  Le succès croissant du dispositif, créé par le Département de Seine-Maritime, de chéquier
Pass’culture, la baisse du nombre de nouvelles Cartes Région émises s’expliquant par
des raisons démographiques.

·  Le succès de l’opération « Lire à la plage » conduite par le Département de Seine-
Maritime (plus de 65 000 visiteurs sur les onze sites concernés en 2008 : Le Havre,
Sainte-Adresse, Saint-Jouin-Bruneval, Etretat, Fécamp, Saint-Valéry-en-Caux, Veules-les-
Roses, Dieppe, Criel-sur-Mer, Le Tréport, Rouen).

 INDICATEURS Valeur 2007 Valeur 2008 Observations

Nombre de sportifs
licenciés dans la région

Saison 2006/2007 :
366 753

Saison 2007/2008 :
374 934

progression de + 2,2%
(toutes disciplines
confondues)

Evolution de la
fréquentation des
bibliothèques publiques

Emprunteurs : baisse
de 2004 à 2007

Taux de fréquentation
de 18,67
(France :18,49 %)

171 250 usagers pour
61 bibliothèques

Chiffres non
communiqués

Fréquentation des sites
patrimoniaux et muséaux
(en 2 rubriques Sites et
Monuments / Musées de
France)

Sites patrimoniaux :
Seine-Maritime  : 605
506 hors Bénédictine à
Fécamp
Eure : 164 145
Musées labellisés
"Musée de France"  :
Seine-Maritime : 524
616
Eure : 107 750
(y compris Musée d©Art
américain)

Sites patrimoniaux
Seine-Maritime : 630
000
Eure : 595 605 (dont
400 000 pour les
jardins Claude Monet
de Giverny)
Total : 1 225 605
visiteurs
Musées
Eure : 100 945 (dont 57
915 pour le Musée d©Art
américain de Giverny)
Seine-Maritime : 577
474
Total : 678 419

Le CDT 27 prend en
compte les seules
entrées payantes et non
le CDT 76 (le CG 76
donne 220 971 visiteurs
pour les musées et
sites)
Les frontières entre
sites et musées sont
parfois perméables.
Pour la SM, les chiffres
pour le Palais de la
Bénédictine à Fécamp
ne sont pas connus et
aucune statistique n’est
disponible pour la
cathédrale de Rouen.
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INDICATEURS Valeur 2007 Valeur 2008 Observations

Evolution du nombre
d©élèves inscrits dans les
établissements
d©enseignements
artistiques du 1er au
3ème cycle

Données non
disponibles en raison
du retard de
l’application de la loi de
2004

Nombre d©élèves
pressentis pour intégrer
le Cycle
d©Enseignement Pré-
professionnel Initial
(CEPI) : 141 (chiffres
rentrée 2008)

La réforme de 2004
mise en œuvre par les
Départements ne l©a
pas été par les
Régions, les
dispositions de l©article
101 de la Loi du 13
août 2004 relatives au
financement et à
l©organisation des CEPI
devant faire l©objet
d©une ré-écriture.

Nombre de
- "Cartes Région"

- "Pass Culture" +
transactions

Nbre d’enfants
bénéficiaires
- « Ticket Sport »
- « Pass’Sport »
- « Ludisports »

- Carte Région (2006-
2007) : 81 107 cartes.

Chéquiers
"Pass©culture" pour les
collégiens de Seine-
Maritime : 21 804

Cartes Région (2007-
2008) :
- 80 681 lycéens filières
générales et techniques
- 45 245 lycéens filières
professionnelles
- 24 685 apprentis
- 9 342 stagiaires
formation

22 976 Chéquiers
«Pass©Culture»

«Ticket Sport» : 13 554
«Pass©Sport» : 21 700
«Ludisports» :  5 000

Stagnation du nombre
de Cartes Région
émises en raison de
l©évolution
démographique

Progression du nombre
de "Pass©culture" remis
par le Département de
Seine-Maritime

Fréquentation des
établissements culturels :

Total des 4 scènes
nationales

Opéra de Rouen/Haute-
Normandie

CDR – Théâtre des 2
Rives

2006/2007

493 représentations /
89 026 spectateurs /
fréquentation : 69 %

100 représentations /
84 242 spectateurs /
fréquentation : 88 %

69 représentations /
9 611 spectateurs /
fréquentation : 71%

2007/2008

490 représentations /
86 182 spectateurs /
fréquentation : 75 %

107 représentations /
94 477 spectateurs /
fréquentation : 88 %

71 représentations /
10 820 spectateurs /
fréquentation : 81%

Léger tassement de la
fréquentation.
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INDICATEURS Valeur 2007 Valeur 2008 Observations

Suite : Fréquentation des
établissements culturels

Cirque Théâtre d’Elbeuf

Atelier 231 – Festival
Viva Cité

Abordage à Evreux

Cabaret Electric – Le
Havre

2006/2007

saison sous chapiteau :
46 représentations /
16 578 spectateurs /
fréquentation : 95%

Festival Viva Cité :
190 jours d’exploitation
/ 55 000 spectateurs /
fréquentation : 48 %

69 représentations /
34 800 spectateurs

SMAC : 5400 entrées

2007/2008

68 représentations /
30 618 spectateurs /
fréquentation :  84%

Festival Viva Cité :
200 jours d’exploitation
/ 75 000 spectateurs /
fréquentation : 63 %

60 représentations /
40 725 spectateurs  +
sélection du Off :
172 représentations /
53 960 spectateurs  =

SMAC : 54 groupes
programmés / 6 000
entrées

SMAC : 65 concerts /
15 960 spectateurs /
fréquentation : 74 %
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AAXXEE  88
----------------

UN ENVIRONNEMENT ET UN ESPACE

QUALIFIÉS ET RECONNUS
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Rappel des objectifs

Le patrimoine haut normand est extr� mement riche, tant sur le plan des paysages ou des milieux
naturels qu’en matière de monuments historiques.

La région présente une diversité biologique importante, parfois m� me remarquable dans des
milieux d’exception, tels que le littoral, l’estuaire de la Seine, les massifs boisés, les pelouses
calcicoles* et silicicoles ou les zones humides. Elle possède une large palette d’écosystèmes très
riches du point de vue floristique et faunistique.

La qualité du patrimoine naturel haut-normand constitue un vecteur d’attractivité du territoire. Ce
patrimoine participe à la qualité de vie régionale et constitue une ressource de premier ordre pour
le développement d’un tourisme durable associant les dimensions économique, sociale et
environnementale.

Mais cette richesse est fragile. En raison de la forte densité de population et de la pression que
celle-ci engendre sur les espaces naturels, la biodiversité* tend à diminuer, les pollutions de l’air
et de l’eau atteignent des niveaux préoccupants et l’évolution du trait de côte nécessite une
vigilance accrue.

La qualification environnementale du territoire doit � tre prise en compte dans les politiques
d’aménagement et de développement mises en œuvre par les acteurs publics, en particulier par
le Parc naturel régional des Boucles de la Seine normande. Elle doit � tre aussi portée par
l’ensemble des Haut Normands comme la reconnaissance d’un cadre de vie à préserver et à
valoriser.

Il appartient au SRADT d’accompagner les conditions d’un développement équilibré, soucieux
des impacts environnementaux qu’il engendre, et valorisant l’importante richesse naturelle du
territoire haut normand.

Pour y parvenir, le SRADT définit les priorités et les objectifs opérationnels suivants :

Priorité 1 : La recherche d’un nouvel équilibre environnemental

·  Le  déploiement d’une action de fond en matière d’éducation à l’éco-citoyenneté*
·  La gestion globale et la préservation de la ressource en eau
·  La préservation, la reconqu� te et la valorisation du patrimoine naturel et des paysages
·  La connaissance et la maîtrise des risques naturels et technologiques
·  La valorisation et la gestion des déchets

Priorité 2 : La mise en valeur de l’espace

·  Le renforcement de l’attrait résidentiel et touristique des différents espaces régionaux
(littoral, franges franciliennes, vallée de la Seine, estuaire, espaces ruraux et villes)

·  L’amélioration des conditions d’exercice de l’activité agricole, à travers une maîtrise
foncière* plus rigoureuse de l’espace

·  La consolidation du maillage des services à la population et l’amélioration de la
fonctionnalité de l’espace
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 Les indicateurs de contexte retenus et leur valeur en 2006

- Pourcentage des installations classées concernant un risque industriel et technologique par
rapport au niveau national

- Installations soumises à autorisation : 4%
- Installations SEVESO 2 à hauts risques : 8 %
- Installations SEVESO 2 à risques moindres : 5 %
- Installations nucléaires : 5 %

- Part des espaces protégés dans la superficie régionale: 3,41 %
- Taux de tri des déchets ménagers et assimilés en 2002 : 14% (France 8%)
- Nombre de bassins versants : 42 dont 31 en seine maritime et 11 dans l©Eure
- Densité de services à la population : 17,5% (2005)

Mise en œuvre du SRADT : avancement en 2008

Pour favoriser la prise de conscience collective de l’importance de la sauvegarde d’un
environnement de qualité, une action de fonds est engagée à l’échelle régionale.

�  La contractualisation 276 conforte à cet effet le rôle de l’AREHN comme centre de
ressource régional sur l’environnement et plus généralement sur le développement
durable. A ce titre, l’AREHN développe notamment son assistance aux actions conduites
par les collèges et les lycées, dans le cadre de l’Education à l’Environnement et au
Développement Durable (E.E.D.D.).

�  Par ailleurs, de nombreuses structures et associations environnementales sont
soutenues pour mettre en œuvre des programmes d’animations prioritairement à
destination du public jeune, réaliser des « chantiers jeunes bénévoles », organiser des
manifestations de sensibilisation au développement durable et engager des démarches
de management environnemental.

La préservation de la ressource en eau tant qualitative que quantitative nécessite une gestion
globale et concertée qui se traduit notamment par :

·  la poursuite de la contractualisation dans les Contrats d’Objectifs pour la Gestion de l’Eau
et les Contrats territoriaux

·  l’engagement de la démarche de définition des zones de protection des aires
d’alimentation des captages d’eau potable (ZPAAC) retenus comme prioritaires au niveau
national, pour la mise en œuvre d’un programme d’actions de lutte contre les pollutions
diffuses,

·  une participation financière et un appui technique au GIP « Seine Aval »,

·  la conduite d’une étude sur la gestion durable des berges de Seine portée par le
Département de la Seine-Maritime,

·  le suivi des études de conception du projet pilote de réestuarisation de la Saâne porté par
le Syndicat Intercommunal des Bassins Versants de la Saâne, de la Vienne et de la Scie,
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·  l’engagement d’une réflexion visant à la mise en place d’un Réseau d’Observation du
Littoral Normando-Picard avec pour objectif de disposer des connaissances nécessaires à
une gestion intégrée des zones côtières.

Pour faire face aux risques naturels et notamment aux problèmes liés aux ruissellements, à
l’érosion et aux inondations qui touchent régulièrement la Haute-Normandie :

·  des plans de préventions se mettent progressivement en place,

·  l’aménagement des bassins versants pour réduire les phénomènes de ruissellements,
d’érosion et d’inondation continue grâce à une très forte mobilisation financière de
l’ensemble des acteurs régionaux.

Les actions engagées en 2008 pour la préservation et la valorisation du patrimoine naturel
portent sur :

·  un soutien renforcé dans le cadre de la contractualisation 276 aux structures gestionnaires
d’espaces naturels,

·  la poursuite d’un programme d’acquisitions et de mise en gestion conservatoire de sites à
forte valeur patrimoniale engagé par les conseils généraux et les autres structures
gestionnaires d’espaces naturels,

·  l’acquisition de connaissances (poursuite des travaux sur l’atlas de la flore sauvage
vasculaire de Haute- Normandie, programme de suivi des veaux marins, …),

·  la finalisation de l’étude de faisabilité sur la mise en place d’un observatoire de la
biodiversité, des habitats et des paysages qui sera opérationnel d’ici la fin de l’année
2009.

La stratégie de gestion des déchets doit porter en priorité sur la réduction de la production et sur
une amélioration du tri dans un souci d’optimisation de la valorisation matière et organique. Ainsi,
au regard du suivi, les tonnages collectés et éliminés par modes de traitement apparaissent
suffisants. Les montants financiers, le nombre d©opérations ou les capacités de traitement ne
sauraient permettre d©évaluer l©efficacité des actions.

Par ailleurs, le transport fluvial des déchets tend à progresser. Ainsi, la CODAH achemine
annuellement 90 000 tonnes de déchets sur l’unité de traitement du SEVEDE et le SMEDAR
développe un projet visant à transporter à terme 100 000 tonnes de déchets par le fleuve.

Les schémas de Cohérence territoriale (SCOT) sont l©outil privilégié de réflexion et de
planification stratégique à l©échelle intercommunale. Ils figurent dans les contrats de Pays et la
Région y apporte son soutien financier. De plus la Région donne un avis sur les SCOT.

Les deux Départements accompagnent la mise en œuvre des documents d’urbanisme
communaux (PLU, cartes communales) ainsi que les SCOT. En tant que personnes associées,
ils formulent un avis sur l’ensemble des documents de planification, à partir de la déclinaison de
leurs enjeux propres au sein des territoires.

Pays et SCOT sont deux démarches de projets ayant vocation à organiser l©aménagement du
territoire.
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Le Département de Seine-Maritime se place aux côtés des collectivités afin d’améliorer le
maillage des services et équipements à la population. Il promeut également une réflexion pour un
développement équilibré de l’habitat, en accord avec les besoins de la population.

Le Département de l’Eure a signé en 2008 avec de nombreux partenaires dont la Région une
charte de l’Habitat durable notamment pour s’assurer   d’une utilisation cohérente de l’espace
face à la péri-urbanisation.

L’évolution de l’espace agricole est toujours à la baisse. Cependant, malgré la perte tendancielle
de surface agricole utile (SAU), cette activité occupe encore 66 % du territoire régional (le taux de
66% concerne l’activité agricole hors for� t ; en comptant la for� t, on atteint un taux de 85 %). La
vitalité de ce secteur constitue un réel atout pour le développement économique. L’agriculture,
par sa nature multifonctionnelle, assure le maintien de l’emploi en milieu rural, la protection de la
biodiversité et l’aménagement régional du territoire.

Pour répondre à ces enjeux fondamentaux au regard du développement durable des territoires
en Haute-Normandie, les collectivités ont pour objectifs de :

�  favoriser la coexistence entre des activités agricoles et non agricoles,

�  maintenir un équilibre harmonieux entre la préservation d’espaces naturels, agricoles,
forestiers et urbanisés,

�  gérer de façon raisonnée ces différents espaces. Les SCOT élaborés progressivement
dans les territoires constitueront, à cet égard, des outils adaptés.

 INDICATEURS Valeur 2007 Valeur 2008

Tonnage de déchets
traités / habitant

TOTAL: 1 819 436 tonnes dont
377 436 t pour l©Eure et
1 442 000 t pour la totalité des
déchets Seine-Maritime(données
2006)

769kg/habitant pour l©Eure (soit 12
% de la part des déchets recyclables
collectés sur la totalité des déchets
ménagers) et 669kg/habitant pour la
Seine-Maritime (données 2007)

Part des eaux de
distribution (au moment
du prélèvement à la
source) à teneur en
nitrate supérieure à la
norme de 50 mg/l

0,9% (valeur 2006) 1,0% (valeur 2007)

Nombre de plans de
préventions des risques
technologiques ou
naturels prescrits

PPRI :13 approuvés et 12 prescrits
PPRT : 0

PPRI : 16 approuvés et 13 prescrits

PPRT : 5 prescrits
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INDICATEURS Valeur 2007 Valeur 2008

Nombre d©ha de sites
naturels acquis par les
opérateurs publics

TOTAL 302 ha dont 174 ha par le
CG 76; 125,3 par le conservatoire
du littoral et 2,7 par le PNRBSN

TOTAL 129,53 ha dont  125 par le
conservatoire du littoral et 4,53 par
le PNRBSN

Nombre de SCOT
approuvés ou en cours et
pourcentage du territoire
régional couvert

5 SCOT approuvés 6 SCOT approuvés (1 nouveau en
2008) et 7 en cours d’élaboration
(soit 13 périmètres de SCOT en HN
dont 10 correspondent à des
périmètres de Pays ou
d©Agglomération)

Part de la SAU dans la
superficie régionale

66 % 66 %


